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Jeudi 8 octobre 2009
36 - Le vent tourne à Saint-Genou 

Après le parc éolien de Saint-Georges-sur-Arnon et Migny, celui de Saint-Genou va être le deuxième de l’Indre à se raccorder au réseau électrique, début novembre.
Les six éoliennes de 12 MW, visibles depuis la route de Tours, vont couvrir les besoins en consommation d’électricité de près de 12.000 personnes, et permettront d’éviter l’émission de 8.000 tonnes de CO2.
Hier, Richard Polin, responsable des projets de l’antenne de Tours de la société allemande Volkswind, a indiqué que dix personnes avaient été mobilisées durant cinq ans. Si ce sont des compagnies nationales, voire européennes, qui ont participé à la fabrication des fondations, au levage des mâts et au câblage vers le poste électrique de Buzançais, il y a eu tout de même des retombées locales, notamment avec la toute proche centrale à béton de Préfa 36.
Qui a fait venir ces six éoliennes Vestas fabriquées au Danemark qui fonctionneront quand le vent soufflera entre 15 et 90 km/heure ? « Nous n’avons pas démarché, raconte le maire, Gilbert Gaulue. C’est Volkswind qui est venu nous voir. Cela nous permettra de toucher de la taxe professionnelle qui compensera celle que nous avons perdue avec la disparition de 900 emplois en quelques années ».
La porcelaine qui a occupé jusqu’à 1.000 personnes dans les années 1950 ne se voit plus qu’au musée et l’entreprise Beirens, rachetée par Poujoulat, a été transférée à Buzançais.
L’Indre après les raccordements des parcs éoliens de Vatan, Liniez et Écueillé, va figurer dans les dix départements français qui vont produire plus de la moitié de leur consommation domestique, chauffage compris, à partir de l’éolien. Qui a dit qu’elle n’était pas dans le vent ?
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Jeudi 8 octobre 2009 

36 - Les éoliennes passeront par la cour d'appel de Bordeaux 

Heugnes - Villegouin. Suite à l'annulation des permis de construire de huit éoliennes en juillet, la filiale de Gamesa Énergie fait appel de ce jugement.
 

Les juges du tribunal administratif de Limoges ont entériné, en juillet dernier, l’annulation des permis de construire de huit éoliennes. Leur implantation sur les communes d’Heugnes et de Villegouin avait pourtant reçu l’aval du préfet de l’Indre en février 2008. Mais un collectif d’habitants, composé notamment de Martine et Michel Denisot d’Heugnes, s’y était fortement opposé. Ils avaient donc déposé une requête auprès du tribunal administratif de Limoges. Lors de l’audience, le rapporteur public avait pointé du doigt l’étude paysagère, incomplète au moment de l’enquête publique. Selon lui, la population ne possédait pas tous les éléments requis pour se prononcer sur ce dossier.
Après ce jugement, Me Paul Elfassi, avocat de la société d’exploitation du parc éolien du pays d’Écueillé, filiale de Gamesa Énergie, devait déterminer avec ses clients la suite à donner à cette affaire. « Nous avons décidé de porter l’affaire devant la cour administrative d’appel de Bordeaux, déclare l’avocat. Pour nous, le jugement rendu par la cour administrative de Limoges ne se justifie pas juridiquement. Elle est critiquable sur certains points. La cour d’appel est là pour rejuger complètement le dossier. Il n’est pas rare d’avoir blanc en première instance et noir en appel. »
Par le biais de leur avocat, le collectif d’habitants a pris connaissance de cette nouvelle requête. « Nous nous attendions à ces poursuites, reconnaît Me Florianne Paillard. On comprend que la société d’exploitation du parc éolien du pays d’Écueillé ait envie de défendre ses permis de construire. Tout le monde veut une clarification du dossier. Nous allons mettre en avant les mêmes arguments que lors du premier jugement, en insistant notamment sur les illégalités des permis de construire, des irrégularités durant l’enquête publique. Nous soulèverons également le problème des nuisances sonores. Les simulations faites à partir d’un logiciel ne nous garantissent pas qu’il n’y aura pas d’impact. Et puis, il y a toujours le souci de l’intégration paysagère. »
 
Attendre un an voire un an et demi
Après avoir attendu près de douze mois pour que le dossier passe en première instance, les deux parties ne seront pas fixées avant un an, voire un an et demi, sur la décision que leur réserve la cour administrative d’appel de Bordeaux.
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Vendredi 2 octobre 2009 

INDRE - EOLIEN : Ikea achète un projet à Saint-Genou 

[image: image5.png]


Ikea (holding France à Plaisir, Yvelines) a acquis trois champs d'éoliennes dont celui d'un projet en cours à Saint-Genou dans l'Indre. Ce champs comprend 6 machines représentant 12 mégawatts de puissance installée, pour une production de l'ordre de 25 millions de kilowattheures par an. Ce parc devrait tourner et être connecté au réseau électrique au début de l'année prochaine. Cette première, qui va de pair avec un appel d'offres lancé auprès des spécialistes du panneau photovoltaïque pour couvrir 40% des toits de ses 26 magasins et 60% de ceux de ses entrepôts, participe d'une démarche entreprise par le géant suédois du meuble pour réduire son impact carbone. 
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Mercredi 30 septembre 2009 

Reportage photos sur les éoliennes de Saint-Genou 

Je prépare un reportage sur l'installation de 6 éoliennes Vestas V80-2.0 Mw sur la commune de Saint-Genou dans l'Indre. Il comprendra des photos générales du site, des plans sur les fondations, les nacelles et les pales, ainsi qu'un dossier plus complet sur le montage des 3 pales sur l'éolienne n°1 à l'aide d'une grue sur chenille Dufour, société belge, modèle Terex CC 2800.
Dès maintenant quelques photos et renseignements techniques.
Pour une vue plus grande et de meilleure qualité, cliquez sur la photo et recliquez pour l'agrandir.


   Eolienne Vestas V80-2.0 Mw
  - Fut
  hauteur : 100m
  poids : 198 tonnes
 - Nacelle
  longueur : 10,4m
  largeur : 3,4 m
  Poids : 69 tonnes
  - Pale
  Rayon : 40 m





Gros plan du montage de la troisième pale sur une nacelle Vestas V80-2.0Mw







Grue sur chenille pour montage des pales
 

La nacelle et les pales d'une Vestas V80-2.0 Mw en attente de montage devant le château de Palluau
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Mercredi 30 septembre 2009 

Éolien : comme un vent de discorde 

La zone de développement éolien de Clion-Murs ne fait pas l'unanimité dans certaines communes limitrophes. En effet, appelés à donner leur avis, les conseils municipaux du Tranger et de Châtillon ont récemment dit non, mais ont pris une délibération en faveur de la création d'une zone de développement éolien… à l'échelle du canton.
Williams Lauérière, maire de Clion, se dit « un peu déçu, d'autant que ce non ne repose pas sur des considérations environnementales, écologiques ou même architecturales. Quant à bâtir un projet à l'échelle du canton, encore faudrait-il que cette compétence soit prise par la communauté de communes et que celle-ci soit évidemment créée ! Bref, ces deux refus vont nous faire perdre beaucoup de temps, et pourraient même détruire ce projet. Enfin, je rappelle que ce projet de parc Clion-Murs en est à sa phase terminale et que les études de vent, notamment avec mesure sur un mât, ont déjà été faites…
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Samedi 26 septembre 2009 

Saint-Genou, les éoliennes s'élèvent dans le ciel 
Samedi 4 juillet 2009 

Michel Denisot s'oppose à un projet éolien dans l'Indre 

Au nord-ouest de l'Indre, les villages d'Heugnes et de Villegouin (400 habitants chacun), ont été sélectionnés en 2004 par la société Gamesa Énergie France pour l'implantation d'un parc éolien. Rapidement, des habitants, dont Michel Denisot (journaliste et présentateur du Grand journal sur Canal +) et sa femme, d'Heugnes, ont désapprouvé le projet. Surtout quand le préfet a délivré, il y a un an et demi, les permis de construire pour huit éoliennes.
 
Notre requête est légitime
 
Le collectif d'opposants a décidé de saisir le tribunal administratif de Limoges, en attaquant l'entreprise porteuse du projet. Hier, le rapporteur public a proposé au tribunal d'annuler les permis de construire. Il a estimé que l'analyse paysagère n'avait pas été complétée avant l'enquête publique, que la population n'avait pas eu toutes les billes en main pour se prononcer. « Ça prouve que notre requête est légitime », a déclaré Michel Denisot, attendant désormais le jugement pour s'exprimer davantage.
« Le rapporteur a pourtant approuvé tout le reste, réplique maître Paul Elfassi, représentant la société d'exploitation du parc éolien du pays d'Écueillé, filiale de Gamesa Énergie. Il a confirmé qu'il n'y avait pas de problèmes acoustiques, que les chauves-souris et les oiseaux ne seraient pas menacés, que le parc éolien ne présentait pas de danger pour le public. » L'affaire a été mise en délibéré.

NR du 04/07/09
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Vendredi 3 juillet 2009 

36 - Un projet éolien en attente de jugement 

Heugnes-Villegouin. Un collectif d'habitants a saisi le tribunal administratif de
Limoges pour s'opposer au projet éolien. L'affaire a été mise, hier, en délibéré.
 

Le dossier du parc éolien concernant les communes d'Heugnes et de Villegouin vient de passer entre les mains des juges du tribunal administratif de Limoges. Depuis que la société Gamesa Énergie France a choisi, en 2004, ce site pour implanter des éoliennes, des habitants s'inquiètent notamment des conséquences visuelles et sonores. Leur désaccord a été plus franc quand, en février 2008, le préfet de l'Indre a délivré des permis de construire pour huit éoliennes, amenées à voir le jour d'ici fin 2010. Le collectif des opposants à ce projet, dont font partie Martine et Michel Denisot, résidant à Heugnes, a déposé une requête auprès du tribunal administratif.
Pendant une heure, le rapporteur public a fait un examen précis du dossier qui oppose des habitants à la société porteuse de projets éoliens. Il a jugé que l'analyse paysagère n'avait pas été complétée avant l'enquête publique, que la population n'avait pas eu toutes les éléments en main pour se prononcer. Il s'est appuyé sur ce détail pour proposer aux juges l'annulation des permis de construire. Ce n'est qu'après la consultation publique que l'étude a été affinée. « Celle-ci a démontré qu'il n'y avait pas d'atteinte paysagère sur les monuments de la Vallée de l'Indre ni sur le château de Palluau, explique Me Paul Elfassi, représentant la société d'exploitation du parc éolien du pays d'Écueillé, filiale de Gamesa Énergie. Le rapporteur a approuvé tout le reste : il a confirmé qu'il n'y avait pas de problèmes acoustiques, que les chauves-souris et les oiseaux ne seraient pas menacés, que le parc éolien ne présentait pas de danger pour le public. Le dossier constitué était très bon. La preuve, le rapporteur n'a relevé que le retard de l'étude paysagère. Après vérifications, je pourrai présenter une note, pour éclairer le délibéré. Si les juges vont dans le sens du rapporteur, nous pourrions faire appel. »
Plus discrets, les requérants attendent le jugement pour s'exprimer davantage. « Le rapporteur est allé dans notre sens. Il appartient désormais au tribunal de se prononcer », a déclaré Me Florianne Paillard.
Non impliqués dans ce dossier juridique, les maires d'Heugnes, de Villegouin et d'Écueillé avaient néanmoins fait le déplacement. Ils devront patienter encore quelques semaines pour connaître la décision finale.
NR du 3/07/09 
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Dimanche 28 juin 2009 

37 - Les éoliennes pointent le bout de leurs ailes 

Pour la première fois en Touraine, deux enquêtes publiques sont ouvertes en vue de l'implantation d'éoliennes dans le Lochois et le nord du département.

En matière d'énergies renouvelables, l'Indre-et-Loire n'est pas franchement dans le vent. Tandis que les éoliennes poussent ailleurs comme des asperges, le département en est encore aux travaux d'approche. Les choses pourraient bien s'accélérer dans les mois à venir dans la mesure où certains projets en sont aujourd'hui au stade de l'enquête publique. C'est le cas à Tauxigny et Dolus-le-Sec (dans le Lochois) où la société VSB Énergies nouvelles a déposé une demande de permis de construire en octobre pour un parc éolien de neuf mâts. Le projet initial, lancé en 2004, en prévoyait douze. Le dossier a rapidement soulevé l'opposition d'une partie de la population et divisé les élus. Plutôt pour au départ, ceux-ci ont émis des réserves. En mars, la communauté de communes Loches Développement a renoncé à la création d'une zone de développement de l'éolien (ZDE), s'appuyant sur le schéma départemental établi par la préfecture (lire ci-dessous) qui place Tauxigny et Dolus-le-Sec en « sites exclus ». Cependant, l'enquête publique actuellement ouverte dans les deux mairies s'inscrit dans la procédure de demande de permis de construire. “ On n'est pas en Beauce ! ” VSB souhaite que l'administration se positionne clairement sur son projet. De leur côté, les opposants réunis au sein de deux associations ont bien l'intention de profiter de la consultation pour se faire entendre, haut et fort. L'autre enquête publique actuellement en cours concerne l'implantation de six éoliennes dans le nord du département, à part égale entre Brèches et Saint-Paterne-Racan. Là aussi, le projet est ancien mais il a été instruit beaucoup plus discrètement et ne semble pas susciter aujourd'hui d'opposition farouche. « Si on pouvait être les premiers en Touraine à inaugurer des éoliennes, ce serait bien », lance le maire de Saint-Paterne en se posant en ardent avocat du développement durable. Henri Zamarlik, qui est aussi conseiller général, a visité plusieurs parcs éoliens dans la région et assure que l'impact environnemental est limité, tant au niveau visuel que du bruit. Ce n'est pas l'avis d'Éric Duthoo, représentant la Ligue urbaine et rurale pour le patrimoine et le cadre de vie, qui met en doute l'efficacité des éoliennes en Touraine : « Ici, on n'est pas en Beauce. On va polluer les paysages et embêter tout le monde pour un résultat médiocre. Et tout ça, sans créer un seul emploi. » Les deux enquêtes publiques se déroulent jusqu'au 17 juillet.
NR du 28/06/09 
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Mercredi 29 avril 2009 

18 et 36 - Vents tourbillonnants autour des parcs éoliens 

Les premières éoliennes berrichonnes tournent à Migny (Indre) ; celles du Cher sont attendues à la fin de l'année. D'autres projets sont favorisés ou rejetés.

Bruno Perrin, 62 ans, est le premier maire éolien du Berry. Le premier parc éolien en construction sur les départements de l’Indre et du Cher est situé à Saint-Georges - Migny, et les cinq éoliennes actuellement en service sont implantés au lieu dit « Les Barbes d’Or », sur sa commune. « Nous sommes des précurseurs, dit-il. Dès 2000, lorsque nous avons été touchés par un opérateur éolien, nous avons émis un avis favorable unanime au conseil municipal, pour l’engagement d’une étude. Et tout s’est enclenché sans la moindre protestation. Les gens ont bien accepté quand ils ont compris qu’ils paieraient moins d’impôts locaux. Et au passage du dossier à la commission des sites, il n’y a eu aucune opposition. »
Est-ce le souci environnemental ou la perspective de rentrer de la taxe professionnelle dans les caisses de la commune qui a pesé le plus lourd ? « C’est un tout, répond Bruno Perrin. Comme tous les maires, je cherche un développement pour ma commune et, comme source d’énergie propre, je ne trouve pas aux éoliennes l’inélégance ou le bruit qu’on leur prête. »
> Les ressources fiscales escomptées pour les collectivités (1). Migny (cinq machines de 12 MW) : 89.376 € ; communautés de communes (CCPI) : 113.602 € ; département : 100.783 € ; région : 33.281 € ; Saint-Georges (quatorze machines de 34 MW) : 462.903 € ; communauté de communes (CCPI) : 318.084 € ; département : 282.193 € ; région : 93.186 €.
 
Six parcs autorisés dans le Cher
Depuis le 14 juillet 2007, les projets d’éoliennes doivent s’inscrire dans une zone de développement éolien (ZDE), la maîtrise étant plutôt assumée par une communauté de communes. Les quarante-trois éoliennes autorisées dans le Cher, et bientôt construites, émanaient des promoteurs, directement.
> Parcs autorisés. Civray (8), Quincy (5), Sainte-Thorette (8) ; Chéry (8) ; Nohant-en-Graçay (4) ; Mareuil-sur-Arnon (6) - Saint-Ambroix (4).
> Parcs refusés. Senneçay ; Menetou-Ratel, Crézancy-en-Sancerre ; Massay.
> ZDE en instruction. Venesmes ; Charentonnay, Groises, Lugny-Champagne ; Montlouis-Ineuil.
> ZDE à l’étude. Préveranges ; Bannegon ; Ineuil ; Limeux-Cerbois-Lazenay ; Chavannes ; Sancoins ; Oizon-Blancafort ; Assigny-Jars - Menetou-Ratel - Sury-ès-Bois ; Jalognes ; Coust-L’Ételon (Allier). Les communautés de communes des Trois Provinces, du Grès Rose et de Boischaut-Marche ont élu l’éolien dans leurs compétences.
> Opérateurs. Nordex, Vestas, Natenco, Abo Wind, Direct Energie, Volkswind, Valorem, Eole-Res, Juvi, Maïa Eolis. nr.bourges@nrco.fr (1) Retombées fiscales annuelles, selon une projection de l’opérateur éolien Nordex. Un nouvel arrêté (après problèmes de forme) sur les conditions de rachat par EDF a été pris, le 17 novembre 2008, soit 8,2 centimes d’euro par Kwh.

Pour
« Le vent est porteur pour tous»

L e Grenelle a éclairci les choses : le vent souffle pour tout le monde et le mixte énergétique est source de sagesse, souligne le président de Berry Energie éolienne, Alain Bonnichon. L’électricité n’arrive pas spontanément, il y a production et transports. Pour lui, Nordex a modifié les permis à Civray, « pour de nouveaux modèles avec meilleurs rendements » (pales aérodynamiques avec 5 m de plus).
Le Cher a pris du retard, dans une région Centre en pointe éolienne et si la taxe professionnelle disparaît, « l’intérêt devrait se reporter sur le foncier bâti ». Il appuie : « Dans la crise actuelle, l’éolien compte 200 emplois dans le Cher ; 150 à La Guerche (freins, Sime-Stromag), 50 à Vierzon (alternateurs, La Française de Manutention), 10 à Méreau (couronne de rotation, Lasserre) ».
Contact : Berry Energie éolienne, 31, rue Edouard-Branly, 18000 Bourges.
alain.bonnichon@wanadoo.fr

Contre

« L'industriel, scandale économique »

Localement, des collectifs d’opposition aux parcs éoliens ou de demande d’information, continuent à se mobiliser.
L’Association de sauvegarde du pays de Jalognes (4, chemin des Poteries, Pesselières, 18300 Jalognes) se demande à qui bénéficiera l’installation d’éoliennes, par le biais de quelle taxe (si la TP disparaît), dans quel cadre économique et touristique du Sancerrois ? « Nous demandons plus de transparence et d’information », insiste le président, Joël Savoie.
Vent de vérité, à Civray, continue de « dénoncer le scandale économique de l’éolien industriel ». L’association, adhérente au collectif national Vent de colère, a déposé des recours gracieux devant le tribunal administratif d’Orléans, contre les permis modificatifs de Nordex. Sans succès. « Nous estimons que la justice n’est pas passée, nos arguments ayant été balayés avant d’avoir été examinés. Il y a de très fortes chances que nous fassions appel du jugement. »
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Jeudi 23 avril 2009 

Bruno Perrin, premier maire éolien du Berry 

Bruno Perrin, 62 ans, n'est pas seulement l'un des plus anciens maires de l'arrondissement d'Issoudun avec trente-deux ans de magistrature (1), il est désormais le premier maire éolien du Berry. Qu'on se le dise ! Le premier parc éolien en construction sur les départements de l'Indre et du Cher est situé à Saint-Georges - Migny. Et il s'agace un peu, Bruno Perrin, en voyant que la presse, les élus, le public ne retiennent souvent du parc éolien que Saint-Georges-sur-Arnon en oubliant son partenaire voisin de Migny. « Il faut rendre à César ce qui est à César », bougonne-t-il en regrettant que son collègue Pallas, le maire géorgien, tire un peu trop la couverture à lui avec sa naturelle faconde du Sud-Ouest.
 
“ Nous sommes des précurseurs ”
 
Bruno Perrin est d'autant plus agacé que les cinq éoliennes actuellement en service et donc en production sont implantés au lieu-dit « Les Barbes d'Or », sur sa commune. « Nous sommes des précurseurs, dit-il. Dès 2000, lorsque nous avons été touchés par un opérateur éolien, nous avons émis un avis favorable unanime au conseil municipal pour l'engagement d'une étude. Et tout s'est enclenché sans la moindre protestation. Les gens ont bien accepté quand ils ont compris qu'ils paieraient moins d'impôts locaux. Et au passage du dossier à la commission des sites, il n'y a eu aucune opposition. »
Belle affaire rondement menée. Est-ce le souci environnemental ou la perspective de rentrer de la taxe professionnelle dans les caisses de la commune qui a pesé le plus lourd ? « C'est un tout, répond Bruno Perrin. Comme tous les maires, je cherche un développement pour ma commune et, comme source d'énergie propre, je ne trouve pas aux éoliennes l'inélégance ou le bruit qu'on leur prête. »
Voici donc les pendules remises à l'heure et Migny, 127 âmes, verdoyante villégiature des bords de l'Arnon, hissée à sa place de première commune éolienne du Berry.

(1) Titre qu'il partage avec André Laignel, maire d'Issoudun. Tous deux ont été élus maires en 1977.
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Samedi 18 avril 2009 

37 - Dossier éolien : en cours de constitution 

L’implantation éventuelle d’un parc éolien composé de 10 à 15 machines à cheval sur Auzouer-en-Touraine et Saint-Nicolas-des-Motets continue de faire débat dans le Castelrenaudais. Porté par l’intercommunalité présidée par Michel Cosnier, maire de Château-Renault, ce projet a donné lieu à deux réunions publiques d’information qui ont attiré plus de 200 habitants, la semaine dernière (lire notre édition du 14 avril).
L’élu précise à ce sujet : « Le préfet nous a accordé début mars la compétence ZDE, zone de développement de l’éolien. Nous allons donc élaborer un dossier avec la collaboration technique de la société Erélia, dossier qui sera soumis, courant juin, à l’instruction des services de l’État. C’est le préfet qui délivrera, ou non, un arrêté de création. Cette ZDE ne constitue qu’une étape et sa création ne garantit aucunement qu’un permis de construire sera finalement délivré. Rien n’est donc décidé car c’est bien la communauté de communes qui porte le projet. Notre responsabilité aujourd’hui, c’est de nous assurer que des études sérieuses seront menées, que ce projet sera bien intégré au territoire, notamment sur le plan paysager et environnemental. »
La concertation avec les acteurs locaux et représentants d’associations de protection de la nature, chasseurs, pêcheurs, etc. (dont Vent de Loire, opposée au projet) est en marche dans le cadre d’un CLE, comité local éolien qui s’est réuni le 8 avril. Michel Cosnier, qui se présente « non comme un intégriste de l’éolien mais un partisan des énergies renouvelables », assure : « Des avis et recommandations ont été déjà formulés. Nous allons en tenir compte. » Et il précise par ailleurs que des études d’impact vont se poursuivre jusqu’à la fin de l’année, tout comme la concertation via des réunions prochaines du CLE et une, voire deux autres réunions publiques courant deuxième quinzaine de mai afin d’exposer à la population le dossier tel qu’il sera soumis au représentant de l’État. Pour sa part, Pierre Teinturier, au nom de Vent de Loire, attend aujourd’hui de la communauté de communes qu’elle fasse « une publicité bien plus large autour de ces réunions sur ce projet industriel hors normes ».
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Samedi 28 mars 2009 

Trou d'air pour le projet éolien 

Vent Contraire ne veut pas s’exprimer sur le sujet. Indre Nature non plus. Les deux associations, qui ont pourtant milité contre le projet d’installation de six éoliennes sur le site des Blés d’or, à Vatan, préfèrent attendre la décision définitive du tribunal administratif de Limoges qui devrait intervenir d’ici à deux semaines. Cette dernière, si elle va dans le sens des propos du rapporteur public, Jérôme Charret, aura pour effet d’annuler purement et simplement le projet via l’abrogation de son permis de construire déposé en 2007. Les raisons de ce qui pourrait s’apparenter à un échec pour les initiateurs du projet tiennent essentiellement à des données environnementales. En effet, les deux associations contestataires se sont appuyées sur le fait que les éoliennes de Vatan allaient être cumulées à celles programmées sur la commune de Ménétréols-sous-Vatan, cette dernière commune se trouvant ainsi cernée, et que les six prévues à Vatan même allaient grandement perturber la migration des grues cendrées. Le rapporteur public a été sensible à ces arguments, soutenus par un scientifique spécialiste des oiseaux.
Précisons néanmoins que si les six éoliennes de Vatan sont menacées, celles de Ménétréols ne le sont pas.
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Mercredi 25 février 2009 

Des vents contraires freinent l'éolien français 

Le nombre de permis de construire d'éoliennes a plongé au dernier trimestre 2008. Et la fin de la taxe professionnelle menace les projets.

L'éolien français tourne à bas régime. Certes, le nombre d'aérogénérateurs installés en 2008 a permis de faire progresser la puissance installée de quelque 37 % (950 MW) pour la porter à 3.040 mégawatts (MW). Toutefois, la dynamique de développement semble s'être enrayée depuis quelques mois. « Au quatrième trimestre de l'année passée, le nombre de MW éoliens supplémentaires exploitables situés en file d'attente chez ERDF s'est élevé à 150, ce qui correspond à une moyenne annuelle de 600 MW », nous indique Christian Dugué, le président de l'association France Énergie Éolienne (FEE), la branche éolienne du Syndicat des énergies renouvelables (SER). Très loin donc des projections établies par les participants au Grenelle de l'environnement, qui prévoyaient entre 1.600 et 2.000 MW supplémentaires installés par an. 

Le nombre de permis de construire accordés depuis la mi-2008 a fondu comme neige au soleil, affirme-t-on au SER. Il a été divisé par 2,5. « Les questions d'intégration dans le paysage deviennent de plus en plus sensibles. L'administration tarde à valider les projets qui ont pourtant franchi avec succès les différentes phases d'études d'impact et d'enquêtes publiques », regrette Christian Dugué. En clair, certains préfets aux responsabilités dans les grandes régions éoliennes françaises (Picardie, Champagne-Ardenne, Centre) seraient plus sensibles que d'autres aux sirènes des lobbies antiéoliens de plus en plus vivaces et organisés. Ils « traîneraient les pieds et retarderaient la promulgation des permis de construire ». Selon le président de FEE, les dossiers ainsi suspendus par l'administration pourraient représenter une puissance potentielle supérieure à 1.500 MW. 

Mettre de la cohérence 

Mise en cause, la préfectorale réfute toute opposition « idéologique ». La multiplication, parfois anarchique, des ZDE (zones de développement éolien), initiées par les collectivités locales souhaitant accueillir des aérogénérateurs sur leur territoire, « soulèverait des problèmes de cohérence ». Des problèmes qui n'ont pas échappé au législateur, lequel réclame désormais que ces ZDE soient compatibles avec les nouveaux « schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie » ; ces derniers seront à la charge des préfets de région et des présidents de conseil régional. Dans l'attente d'instructions précises sur le contenu de ces schémas, les préfets estimeraient qu'il est urgent... d'attendre. 

Par ailleurs, nombre de développeurs considèrent que l'annonce voilà quelques jours, par le président de la République, de la suppression prochaine de la taxe professionnelle porte un rude coup à la filière éolienne française. Les responsables de collectivités qui ont accepté jusqu'alors de soutenir des projets de développement éolien n'avaient pas tous des convictions écologiques chevillées au corps ! Ils attendaient aussi que les rentrées fiscales viennent atténuer des oppositions parfois farouches. « Nos adhérents ne constatent pas encore de coup d'arrêt lié à cette annonce présidentielle. Toutefois, les élus se posent beaucoup de questions », prévient Christian Dugué. 

Certains estiment déjà avoir été roulés dans la farine. C'est le cas de Christian Théron, maire de Roquefort-des-Corbières, dans l'Aude, qui se bat depuis 1999 pour implanter sur le territoire de sa commune (900 habitants) une ferme éolienne de 21 machines de 2,2 MW chacune et de deux fermes photovoltaïques qui occuperont au total près d'une cinquantaine d'hectares. A priori, les éoliennes devaient venir améliorer l'ordinaire de Roquefort-des-Corbières en multipliant par cinq son produit fiscal actuel de l'ordre de 130.000 euros. Mais l'oukase présidentiel antitaxe professionnelle a jeté un froid. « Certes, l'abandon de cette taxe sera compensé par un autre impôt. Mais la base de calcul risque d'être celle d'un exercice qui n'enregistrera pas de rentrées fiscales générées par les aérogénérateurs, poursuit Christian Théron. Les communes touchent la taxe professionnelle avec un décalage de deux ans. L'effet risque d'être totalement déstabilisateur. »

  

24.02.2009 - La Tribune 


Ecrire un commentaire 0 - Voir le commentaire - Voir les 0 commentaires [image: image30.png]


- Recommander   [image: image31.png]



Vendredi 30 janvier 2009 

36 - Une première éolienne concrétise le parc 

Le parc éolien de Saint-Georges - Migny est une réalité depuis quelques jours. Les trois pales du premier mat du parc des Barbes d’Or, sur la commune de Migny, ont gagné les airs depuis quelques jours. Elles ne tourneront pas avant plusieurs semaines. Le temps de raccorder la turbine au réseau EDF.
De nombreux automobilistes, tenus à distance, apprécient ce chantier et ne manquent pas d’immortaliser cette entrée dans l’ère de l’énergie renouvelable.
La construction se poursuit, depuis le début de la semaine, de l’autre côté de la Départementale 34 (Saint-Georges - Migny). La grue géante de 100 mètres de hauteur a été démontée et remontée à quelques centaines de mètres, où la deuxième éolienne prend corps, élément après élément.
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Vendredi 16 janvier 2009 

36 - Les éoliennes arrivent en morceaux 

Les premiers convois routiers transportant les éoliennes du parc éolien de Saint-Georges-sur-Arnon et Migny ont commencé leurs rotations en fin de semaine dernière. Les deux premières machines de la société Nordex ont été déposées au lieu-dit « Les Barbes d’Or », de part et d’autre de la route entre Saint-Georges et Sainte-Lizaigne. Cent quatre-vingt-dix convois exceptionnels sont prévus pour livrer sur le site les dix-neuf mâts qui composent le futur parc. Les livraisons ont pris deux mois de retard, imputable à la surchauffe des ateliers allemands de fabrication.
En plus des éléments qui arrivent en pièces détachées, une grosse grue est attendue sous peu. Elle servira à la construction de ces monstres de cent mètres de haut.
 
Premier parc éolien
Le parc éolien de Saint-Georges-Migny, premier du département à sortir de terre, n’attend plus que les éoliennes pour produire ses premiers kilowatts, puisque les socles en béton sont achevés depuis le printemps dernier ainsi que les postes de raccordement au réseau EDF. Il n’a rencontré aucune hostilité des habitants. Il a été porté à bout de bras par les deux maires, surtout Jacques Pallas, à Saint-Georges, qui croit à l’énergie du vent comme source de remplacement et comme moyen de remplir les caisses de sa commune fortement endettée.
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Au cours des cinq dernières années, les éoliennes de Saint-Genou ont fait couler beaucoup d'encre, elles ont fait également parler d'elles, en bien ou en mal, autour d'un comptoir, sur les trottoirs, entre amis. Aujourd'hui c'est de l'histoire ancienne.

 

Depuis mercredi après-midi, les premiers éléments de la première éolienne ont été assemblés et d’ici la fin de la semaine prochaine, l’ensemble des six éoliennes du parc de Saint-Genou sera en place.
Pour le maire Gilbert Gaulué qui a assisté aux premiers assemblages de ce gigantesque puzzle, c’est avant tout une grande satisfaction car, pendant toutes ces années, il lui aura fallu convaincre les récalcitrants, apporter des réponses à ses concitoyens sur l’intérêt de ce parc éolien : « Je suis très heureux de voir ce dossier s’achever, après plus de cinq ans de concertation et de négociations entre les institutions et les habitants de la commune ».
 
Pour alimenter le canton
Si d’ici quelques jours les six éoliennes du parc de Saint-Genou seront entièrement assemblées, pour l’entreprise Volkwing, maître d’oeuvre de ce chantier, il restera à réaliser tous les branchements et les essais avant une mise en service prévue le 1er janvier prochain. Les six éoliennes qui développent chacune d’elle 2 MW (2000 KW) vont produire en temps normal, la moitié d’électricité nécessaire pour alimenter le canton de Buzançais. Perché à une hauteur de cent mètres, la génératrice est entraînée par trois pales décrivant un cercle de 80 m de diamètre. Tout cet ensemble est actionné dès que la vitesse du vent atteint 4 m/seconde, soit environ 14 km/h. La limite de fonctionnement sera atteinte dès que la vitesse du vent sera à 25m/s soit environ 87 km/h ; elles peuvent résister pendant cinq secondes à des vents de 205 km/h.
Pour apporter la meilleure opportunité de production tout en évitant les perturbations liées aux courants d’air engendrés par la rotation des pales, les éoliennes sont implantées à 400 m l’une de l’autre, afin de rétablir une circulation fluide de l’air.
Chaque éolienne pèse environ 350 tonnes et est fixée sur un socle béton de 230 m3, soit environ 500 tonnes.
Ces éoliennes sur la commune ne vont pas uniquement créer de l’énergie, elles vont également créer des richesses pour la communauté de communes Val de l’Indre-Brenne et la commune de Saint-Genou pour qui ce sera une bouffée d’oxygène.
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Vendredi 31 juillet 2009 

41 - Éoliennes : vingt communes du Vendômois 

Le Grenelle de l'environnement prévoit de nouvelles dispositions pour les éoliennes. Mais tout le monde n'est pas au courant.
 

Jacques Gérard est délégué départemental de la Demeure historique et animateur régional du G 8 patrimoine. Et il ne décolère pas : « Le 7 juillet dernier, le préfet de région a lancé l’étude du schéma régional des énergies nouvelles dans le cadre du Grenelle de l’environnement mais récemment, en Indre-et-Loire, un industriel a organisé une réunion sans préciser ce ’’ détail ’’ dont n’étaient d’ailleurs pas au courant les élus. »
Le schéma va pourtant tout changer : il limite en effet l’installation d’éoliennes à des secteurs précis et appropriés. « C’est un progrès, concède Jacques Gérard, car il permet d’envisager qu’on installera les éoliennes dans des endroits où elles ne représenteront pas un préjudice esthétique ».
C’est le combat de Jacques Gérard, qui regrette simplement que les futures zones de développement éolien ne tiennent pas compte des départements voisins. En l’occurrence, il existe en Indre-et-Loire et dans la Sarthe des projets situés à proximité immédiate du Vendômois.
Les industriels pourront certes aménager des éoliennes hors des ZDE mais elles ne le feront certainement pas dans la mesure où, dans ce cas précis, EDF n’est plus obligée d’acheter l’électricité produite. Et dans les ZDE, l’achat est garanti 15 ans.
Pour autant, le lancement de l’étude du SREN ne bloque pas les projets en cours : « C’est vrai, mais c’est une affaire de morale. Aux industriels et aux élus de se déterminer. Mais les éoliennes sont faites pour fabriquer de l’électricité, pas pour enrichir les communes. Et quand je pense qu’une petite entreprise a été rachetée par un géant de l’éolien pour 300 millions d’euros, cela en dit long sur les intérêts financiers en jeu, qui semblent très éloignés des considérations environnementales », explique Jacques Gérard.
C’est d’ailleurs ce contre quoi lutte également l’illustre habitant d’Authon qu’est Valéry Giscard d’Estaing, ancien président de la République. 

Les communes du Vendômois concernées : Azé, Bonneveau, Crucheray, Danzé, Épuisay, Fontaine-les-Coteaux, Houssay, Lisle, Lunay, Mazangé, Nourray, Rhodon, Rocé, Savigny-sur-Braye, Saint-Martin-des-Bois, Sainte-Anne, Villedieu-le-Château, Villerable, Villeromain, Villiersfaux. 
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Samedi 25 juillet 2009 

36 - Le projet éolien reste au point mort 

Heugnes - Villegouin. Le tribunal administratif de Limoges vient d'annuler les permis de construire de huit éoliennes, contestées par un collectif d'habitants. Passée entre les mains des juges du tribunal administratif de Limoges le 2 juillet dernier, l'affaire avait été mise en délibéré. Le jugement vient d'être rendu. Rappel des faits. Lorsque la société Gamesa Énergie France opte en 2004 pour ces deux communes pour installer des éoliennes, un collectif d'habitants, dont font partie Martine et Michel Denisot d'Heugnes, s'oppose à ce projet. Leur mécontentement n'a pas faibli quand, en février 2008, le préfet de l'Indre a délivré les permis de construire pour huit éoliennes. Ils ont donc déposé une requête auprès du tribunal administratif de Limoges. Lors de l'audience, le rapporteur public avait estimé que l'étude paysagère n'était pas assez complète au moment de l'enquête publique. Selon lui, la population n'avait pas eu tous les éléments nécessaires pour se prononcer sur ce dossier. Il avait donc proposé l'annulation de ces permis de construire. Les juges se sont calés sur les conclusions du rapporteur public. Ils ont entériné l'annulation des permis de construire pour ces huit éoliennes. Les avocats de chaque partie ont pris connaissance, hier, de la décision. « Mes clients sont très satisfaits de cette décision, a déclaré Me Florianne Paillard, représentante du collectif. Le tribunal administratif nous a donné raison. Mais c'est juste une étape. Ce n'est pas une victoire définitive. Il reste deux mois à la partie adverse pour faire appel. Si cela se produit, nous suivrons la procédure avec la même énergie. On aurait bien tort de baisser les bras alors que le jugement est venu conforter notre position. » Après consultation du jugement, Me Paul Elfassi, avocat de la société d'exploitation du parc éolien du pays d'Écueillé, filiale de Gamesa Énergie, prendra contact avec ses clients. Il déterminera avec eux la suite à donner à cette affaire. « Nous ferons probablement appel. Dans ce cas, le dossier sera complètement rejugé devant la cour administrative d'appel de Bordeaux. Si cette dernière va dans le même sens, la société devra recommencer des démarches pour demander des permis de construire. De l'opinion du tribunal, ce projet ne comporte pas de gros problèmes environnementaux. Il suffit juste de présenter, en temps et en heure, toutes les études nécessaires pour l'enquête publique. Et dans ce cas, on pourrait gagner. » Les autres éoliennes aussi plombées Le projet consistait au départ en l'implantation de seize éoliennes. En marge de l'affaire citée ci-dessus, le tribunal administratif de Limoges devait aussi rendre son jugement sur huit autres éoliennes. Pour celles-ci, le conflit opposait la société d'exploitation du parc éolien du pays d'Écueillé au préfet de l'Indre. A cause d'une anomalie paysagère, ce dernier avait refusé de délivrer les permis de construire pour quatre mâts. « Il s'agissait d'un problème d'alignement, explique maître Paul Elfassi, avocat de la société d'exploitation. Le préfet voulait que celles-ci soient disposées sur une ligne droite et non brisée comme cela était prévu dans le dossier initial. Pour moi, cet argument n'est pas valable, car lorsque l'on est au niveau du sol, l'effet visuel n'est pas du tout le même que vu du ciel. Le rapporteur avait proposé d'aller dans le sens du préfet. Les trois juges ont approuvé cette décision. Concernant les quatre dernières, le préfet avait démontré qu'elles portaient atteinte au paysage et s'était opposé à accorder des permis de construire. Le tribunal administratif a conclu à l'annulation de ce refus. Le préfet devra se reprononcer sur ce cas. » L'avocat estime que ce jugement n'est qu'une étape dans la procédure judiciaire. Le projet d'origine, datant de 2004, n'est toujours pas solutionné. L'arrivée des permis de construire et les requêtes ont largement retardé la sortie de terre de ces éoliennes.
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Vendredi 17 juillet 2009 

37 - Vents contraires sur les éoliennes… 

Un promoteur invité qui défend son projet presque condamné face à une assemblée en majorité opposée à l'éolien. A Dolus, la réunion n'a rien apporté.
 
Ubuesque. Ou kafkaïen. Mercredi soir, une cinquantaine de personnes a rallié la salle des fêtes de Dolus-le-Sec. A la demande des associations AEST et Vent de raison, – opposées au projet d'un parc éolien sur les communes de Dolus et Tauxigny –, le commissaire enquêteur Roger Pichot a organisé une réunion, invitant le promoteur ainsi que les cabinets ayant travaillé sur l'étude d'impact. Reste que les deux associations auraient voulu présenter leurs arguments, dans un temps égal à celui accordé à VSB énergies nouvelles pour évoquer son projet. Ce qui n'était pas prévu.
Rapidement, l'ambiance est devenue électrique entre les représentants de l'entreprise et l'assemblée. Argument contre argument, la discussion s'est enlisée. Confirmant seulement chaque « camp » dans ses positions. « On a choisi une qualité de vie, les éoliennes, on n'en veut pas et puis c'est tout ! », s'exclame un habitant, excédé. Laurent Guillaume, en charge du développement du projet, poursuit sa présentation sous les huées. Le maire de Tauxigny André Audurier essaye d'expliquer le déroulement de la procédure, les méandres administratifs. Sans convaincre tout le monde. C'est pire encore pour le maire de Dolus. Et pour cause. En janvier dernier, le schéma départemental éolien montre que la zone concernée est exclue de toute implantation. Deux mois plus tard, les élus de Loches Développement décident finalement de dire non à l'élaboration d'une Zone de développement de l'éolien (ZDE) en mars dernier, condition sine qua non pour revendre l'électricité produite à EDF à un tarif préférentiel. « Pourquoi continuer, votre projet est condamné de toutes parts ? », s'interroge Michel Bernard, de l'AEST. « Nous sommes venus à la demande du commissaire enquêteur », réplique Guillaume Leroy, en charge du Développement à VSB. « Vous saviez que l'avis de la Diren était négatif dès le départ », insiste François Guillet, de Vent de raison.
 
“ Extrêmement compromis ”
 
A quoi aura finalement servi la réunion ? A pas grand-chose. Enfin si. L'entreprise VSB énergies nouvelles a reconnu à plusieurs reprises que le projet de parc éolien était « extrêmement compromis ». « Depuis le dépôt du permis de construire, nous avons eu les réponses que nous n'avions pas eues depuis 4 ans », explique Guillaume Leroy et de poursuivre : « A priori, les éléments ne sont pas là aujourd'hui pour le développement d'un parc éolien sur le territoire de Loches Développement ». Effectivement.
C'est ce vendredi que s'achève l'enquête publique. Au préfet ensuite de trancher. Les deux communes vont aussi se prononcer sur le sujet lors de leur prochain conseil municipal, comme le prévoit la procédure. Une chose est sûre, des années durant, le dossier est parvenu « à diviser la population en deux ».
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Samedi 11 juillet 2009 

huit autres éoliennes en suspens dans le Boischaut nord 

Le projet consistait au départ à la mise en place de seize éoliennes.
Outre l'affaire qui opposait le collectif des habitants d'Heugnes et de Villegouin à l'entreprise porteuse du dossier éolien, le tribunal administratif de Limoges devait aussi se prononcer sur huit autres éoliennes. Cette fois, l'imbroglio se situe entre la société d'exploitation du parc éolien du Pays d'Écueillé, filiale de Gamesa Énergie France, et le préfet de l'Indre. Ce dernier avait en effet refusé, il y a un an et demi, d'accorder les permis de construire pour ces mâts. La raison de cette décision : une anomalie paysagère. « Pour quatre éoliennes, il s'agit d'un problème d'alignement, explique maître Paul Elfassi, avocat de la société d'exploitation. Le préfet voulait que celles-ci soient disposées sur une ligne droite et non brisée comme cela était indiqué dans le projet initial. Je ne trouve pas cet argument valable, car effectivement vu du ciel c'est plus joli d'avoir une ligne droite. Mais lorsque l'on est au niveau du sol, l'effet visuel n'est pas du tout le même. » Pour ce cas, le rapporteur public a proposé de confirmer l'avis du préfet. Concernant les quatre dernières éoliennes, inscrites au dossier, le préfet avait démontré qu'elles portaient atteinte au paysage. Le rapporteur a conclu à l'annulation du refus.
Cette affaire, également mise en délibéré, reste entre les mains de trois juges. Après s'être réunis, ils devront rendre leur jugement. Dans trois à quatre semaines. A suivre.
NR du 11/07/09 


37 - Une zone de développement éolien dans les tuyaux ? 

Les maires du canton ont décidé la création d'une zone de développement éolien. Les délégués de Loches Développement auront à en débattre fin janvier.
 
Le 8 décembre dernier, les vingt maires des communes qui composent Loches Développement, se sont réunis pour aborder la question d’une zone développement éolien (ZDE). Une étape préalable, depuis juillet 2007, à toute revente de l’électricité à EDF à un tarif préférentiel. Les maires se sont prononcés, à une voix près, pour la création de cette ZDE à l’issue d’un débat qualifié « d’assez animé. » La décision sera-t-elle entérinée par l’ensemble des délégués de la communauté de communes le 29 janvier prochain ?
Les maires de Loches Développement et son président Pierre Louault ont cependant décidé de la création d’une ZDE « tout en respectant le schéma départemental éolien », établi par le préfet et entré en vigueur ce 1er janvier. La carte montre que les communes de Reignac, Azay-sur-Indre et Bridoré seraient éligibles à des projets éoliens. Ce qui n’est pas, a priori, le cas de Dolus-le-Sec et de Tauxigny... deux communes sur lesquelles l’entreprise VSB a décidé de s’implanter et a d’ailleurs déposé une demande de permis de construire en ce sens en octobre dernier.
 
Trois communes ont déjà dit non
Les promoteurs de l’éolien vont-ils se pencher sur de nouvelles zones de Loches Développement ? Reste à convaincre les élus. Ceux de Reignac ont voté contre tout projet éolien sur la commune. Ceux d’Azay-sur-Indre et de Bridoré devraient prochainement se prononcer sur le projet.
L’Association environnementale du sud Touraine (AEST), de son côté, a envoyé un nouveau courrier aux élus. « Il est donc urgent qu’une réflexion soit menée publiquement en toute connaissance de cause », explique l’association qui avec, Vent de raison, se bat contre tout projet éolien dans le Lochois.
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Vendredi 2 janvier 2009 

Un mât de mesure abattu à Villegouin 

Accident ou dégradations volontaires commises par des opposants au projet d'éoliennes d'Heugnes ? Ce coûteux mât est à terre. La gendarmerie enquête.
 

Un mât de mesure installé à Villegouin par la société Gamesa Énergie France en vue de la construction d'un parc d'éoliennes, a été abattu mardi. Ce mât d'une hauteur de 78 m portait des instruments de mesure dont les données étaient transmises en continu à Lyon, par satellite. Le préjudice paraît important.
Les gendarmes d'Écueillé, ainsi que la brigade des recherches, se sont rendus mercredi matin sur les lieux à la demande du substitut de permanence, Mlle Jalade. Ils étaient accompagnés du maire d'Heugnes et président de la communauté de communes du pays d'Écueillé, Bernard Garnier.
Dans un premier temps, la justice pensait un accident dû à des causes naturelles ou matérielles. Mais un élément nouveau, parvenu à la connaissance des enquêteurs pendant la journée de mardi, a orienté les investigations sur la piste d'un acte de malveillance. Une enquête préliminaire a été ouverte. Un expert devrait venir à brève échéance examiner les lieux.
Ce mât faisait partie d'un ensemble de trois, implantés en différents points du futur parc d'éoliennes. Les deux autres se trouvent sur le territoire d'Heugnes. Ils étaient toujours en place à la connaissance du maire d'Heugnes quand nous l'avons contacté, mercredi. « On a le droit d'être contre les éoliennes, commente Bernard Garnier. De là à mettre un mât par terre, ce n'est pas intelligent ! » Lui-même et les élus de la communauté de communes avaient pris position en faveur des éoliennes. On se souvient que ce projet avait soulevé l'opposition de l'association Vent contraire, avec une série d'arguments relatifs à la préservation des paysages et de l'environnement, la lutte contre les nuisances sonores etc.
Dans un premier temps, ce projet prévoyait l'installation de dix éoliennes de 150 mètres à Heugnes, et six à Villegouin. Leur nombre avait été ramené, dans le permis de construire délivré au début 2008, à cinq et trois. Le délai de construction alors annoncé était de deux ans.

NR du 2 janvier 2009 
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Mercredi 10 décembre 2008 

37 - Contre les éoliennes la mobilisation s'organise 

Vendredi soir à Loches, une quarantaine de personnes a répondu à l'appel de l'association Vent de raison, à Dolus-le-Sec. Pour redire son opposition au projet éolien.
 
L ’association Vent de raison est contre l’installation d’un site industriel éolien. C’est une position non négociable : d’entrée de jeu, François Guillet annonce la couleur. Il ne s’agissait pas, vendredi soir, d’organiser un débat entre les pro et les anti-éolien mais de faire état de la situation à propos du projet de parc éolien sur Dolus-le-Sec et Tauxigny.
Rappelons, en effet, que l’entreprise VSB énergies nouvelles a déposé, le 2 octobre - via une société qu’elle a créée, Éoliennes de Dolus et Tauxigny - les demandes de permis de construire pour quatre éoliennes sur la commune de Tauxigny et pour cinq sur celle de Dolus-le-Sec (voir NR du 4 novembre).
Sans respecter totalement la procédure, comme le conteste l’association. « On a raison de s’inquiéter, vu la manière dont se comporte VSB depuis le début. Et cette demande de permis de construire a surpris tout le monde, même les élus », a répété François Guillet devant des habitants des deux communes concernées mais également venus de Reignac, de Saint-Branchs, de Saint-Bauld, etc.
Le président de Vent de raison a retracé ensuite l’historique du projet jusqu’à ce jour et avant la prochaine présentation du schéma départemental établi par le préfet (voir NR du 27 novembre).
 
Des éoliennes visibles du donjon de Loches
Une feuille de route qui, pour l’heure, semble plutôt favorable aux opposants, compte tenu notamment de la zone de protection spéciale Natura 2000 sur l’espace concerné.
Une interrogation demeure : Loches Développement va-t-elle ou non prendre la décision de créer une zone de développement éolien (ZDE), étape indispensable pour pouvoir revendre l’électricité produite à EDF à un tarif préférentiel ? La communauté de communes reste circonspecte sur le sujet.
Alors, dans l’assemblée, forte d’une quarantaine de personnes, on relit, on décortique les éléments d’information aux habitants (disponibles en mairie) concernant le projet. Tout y passe. De la hauteur des éoliennes - 150 mètres en bout de pale. « On les verra du donjon de Loches ! », entend-on dans la salle - aux impacts visuels et sonores présentés « sans contre-expertise », en passant par les images de simulation « biaisées » et les retombées économiques du projet.
« On fantasme sur les sommes mais c’est un rêve », lance une représentante de l’association AEST. Et Vent de raison préfère éviter qu’il ne se transforme en cauchemar.
 
Des courriers de vigilance aux élus
Comme l’indique la procédure, une enquête publique va être ouverte pendant que la demande de permis de construire - il semblerait que celle-ci nécessite aujourd’hui des éléments complémentaires à fournir - est instruite par les services de la DDE.
L’occasion, comme l’a rappelé Vent de raison, pour les habitants, de faire état de leurs remarques au commissaire-enquêteur, « argument contre argument ». Mais ce n’est pas tout. L’association a envoyé des courriers au maire de Dolus, à Loches Développement ainsi qu’au préfet.
Ce dernier a répondu en disant « que les services de l’État seraient particulièrement vigilants sur l’instruction de permis de construire », a expliqué François Guillet qui a opté, avec l’assemblée, pour une pression épistolaire.
Des envois groupés de lettres-types devraient être faits. Idem via Internet. L’association devrait à nouveau réunir adhérents et sympathisants une fois que le schéma départemental de l’éolien sera effectif, le 1er janvier.
De son côté, l’association environnementale du Sud Touraine (AEST) a envoyé un courrier le 26 novembre à tous les maires du territoire intercommunal.
Intitulé « Éoliennes industrielles : c’est... du vent », le texte se veut pédagogique et précis : « Dans 15 ans, lorsque l’eldorado des prix de vente exorbitants à EDF sera terminé, et sans doute bien avant si la décision du Conseil d’État est respectée, le parc éolien ne sera plus rentable et les investisseurs l’abandonneront. Il faudra alors démanteler (... ) »
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Mardi 2 décembre 2008 

Vents porteurs, vents contraires 

D'ici 2010, la part de l'électricité d'origine renouvelable sur l'ensemble du territoire européen doit normalement atteindre 21%. Pour parvenir à cet objectif, la France a tout particulièrement misé sur le développement de l'énergie éolienne, censée fournir elle seule 75% de la puissance nécessaire pour atteindre l'objectif fixé, en annonçant la construction d'environ 2000 éoliennes permettant une capacité de production d'au moins 2000 MW. À cet effet, le gouvernement français a mis en place une politique d'incitation essentiellement fondée sur l'obligation faite à EDF d'acheter à un tarif préférentiel l'électricité d'origine éolienne produite par des opérateurs privés. Mais dans le même temps où les projets éoliens se sont développés, ont aussi émergé les contestations de riverains dont le cadre de vie s'en trouvait menacé. Jusqu'à présent, le contentieux a essentiellement concerné les permis de construire accordés ou refusés pour l'implantation de projets éoliens. Les recours exercés stigmatisent différents types de nuisances et de dangers pouvant résulter de l'implantation et du fonctionnement des éoliennes. Le risque pour les oiseaux est souvent évoqué. Mais l'argument retient rarement l'attention des tribunaux, les études scientifiques démontrant que la plupart des oiseaux identifie et évite les pales d'éoliennes, même s'il convient, par précaution, d'éviter les implantations à l'intérieur de couloirs de migration. Les tribunaux ne se montrent pas davantage convaincus par l'argument tiré des effets néfastes du fonctionnement des éoliennes pour la santé des riverains. Les éoliennes émettent pourtant des bruits qui comportent une part importante de sons basse fréquence, dont un rapport de l'Organisation mondiale de la santé indique qu'ils entraînent des perturbations du sommeil et donc de l'équilibre psychique et physiologique des personnes. Un éloignement de 500 mètres semble toutefois suffisant pour réduire les troubles sonores subis par les riverains. Les tribunaux sont en revanche nettement plus sensibles à l'impact paysager des implantations d'éoliennes. Les tribunaux contrôlent ainsi de manière approfondie l'atteinte au site entraînée par l'installation d'éoliennes, en considération des caractéristiques particulières du secteur d'implantation. S'ils admettent une implantation dans un secteur d'urbanisme diffus traversé par des infrastructures ferroviaires et autoroutières, par contre, ils ne peuvent que censurer une implantation à proximité d'un site naturel protégé ou d'un monument historique classé. Outre l'atteinte au paysage, les tribunaux se sont aussi préoccupés du risque d'accident en cas de rupture du mât ou de détachement d'une pale d'éolienne, "la projection de fragments de pales ayant été observée jusqu'à la distance de 300 mètres, une distance de 500 mètres ayant été atteinte dans un cadre expérimental". Quelque soit leur légitimité, ces contentieux montrent la nécessité d'une planification territoriale du développement de l'éolien. En ce sens, le législateur a confié le soin aux préfets de délimiter, dans chaque département, des zones de développement de l'éolien en tenant compte du potentiel éolien, des possibilités de raccordement au réseau électrique mais aussi de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables ou protégés. Si les implantations d'éoliennes en dehors de ces zones demeurent juridiquement possibles, elles semblent toutefois économiquement compromises puisque EDF ne sera pas tenue de racheter à un tarif préférentiel l'électricité produite en dehors des zones délimitées par le préfet. Les promoteurs de l'énergie éolienne doivent ainsi tenir compte des impératifs de protection du voisinage et de l'environnement, non seulement pour assurer la sécurité juridique de leurs investissements, mais aussi pour en préserver la rentabilité financière. 
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Lundi 1 décembre 2008 

Eoliennes: un permis de construire annulé pour atteinte au paysage 

En annulant le permis de construire d’un parc éolien, le tribunal de Lyon vient de réaliser une première: mettre fin à un projet pour des considérations esthétiques.

Un parc éolien composé de 8 éoliennes de 126 mètres et d’une puissance de 1,5 mégawatt (MW) chacune aurait dû voir le jour sur une ligne de crête à proximité des communes de Prémillieu, Virieu-le-Grand, Armix et Thezillieu (Ain). Le projet, porté par la société Erelis Enel, filiale de l’Italien Enel, avait été autorisé en 2006 par un arrêté du préfet de l’Ain. La commune de Thezillieu avait alors engagé une action en justice.

Par un jugement du 4 novembre, le tribunal administratif de Lyon a donc annulé le permis de construire. Certes, il met en cause l’étude d’impact, qui avait proposé un projet à impact moindre sur le paysage: 6 éoliennes de 2 MW. Mais le juge ne s’est pas arrêté là, selon Carl Enckell, avocat de la commune de Thezillieu, associé du cabinet Adamas. «C’est l’emplacement même du parc qui est mis en cause. Le juge reconnaît que le site n’est pas classé, mais qu’il n’en est pas moins remarquable. Ce ne sont pas seulement des arguments juridiques, mais aussi esthétiques.»

Le site en question a d’ailleurs été le lieu de tournage du dernier film de Luc Jacquet, Le renard et l’enfant, «beaucoup commenté pendant le procès, puisqu’il a été tourné sur le plateau de Retord, où aurait dû se construire le parc», explique Carl Enckell.

«Le jugement est particulièrement intéressant, d’un point de vue juridique, même s’il est affligeant pour l’éolien, déclare Arnaud Gossement, porte-parole de France nature environnement (FNE). L’article invoqué (1) est surtout utilisé lorsqu’un site fait l’objet d’une protection réglementaire, du type Natura 2000 ou Biotope. Ce n’est pas le cas de ce site.»

L’annulation d’un permis de construire est plutôt rare (2). «On voit surtout des cas de refus de permis de construire. En pleine crise des éoliennes, cela commence à faire beaucoup…»

Ironie de l’affaire, selon Arnaud Gossement: un des motifs d’annulation «relève de l’inversion de la charge de la preuve [notion adoptée dans le projet de loi Grenelle I]. Le porteur de projet n’a pas prouvé qu’il pouvait envisager de meilleure solution pour l’environnement. Ici, ce principe s’applique à une mesure ‘grenello-compatible’».

La décision n’est pas définitive, puisque Erelis Enel est susceptible de faire appel.

JDLE du 21/11/2008

(1) Article R. 111-21 du code de l’urbanisme
(2) Voir bulletin d’envirodroit-europe.net pour le JDLE «Eolien: annulation d’un permis de construire en raison de risques d’accident»
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Jeudi 27 novembre 2008 

Projet éolien en suspens au sud du département 

Cinq maires du sud de l'Indre ne sont toujours pas fixés sur le projet d'implantation de douze éoliennes sur leur territoire. Ils s'impatientent.
 
Quatre ans qu'un projet de trois champs de quatre éoliennes chacun est en gestation sur les communes de Mouhet, Vigoux, Parnac, Bazaiges et Celon. Des demandes de permis de construire ont été adressées aux services compétents du département. Mais depuis, aucune réponse. Les élus des villages ne comprennent pas les raisons de ce blocage. « Le dossier a été mis en œuvre par la société Nordex, qui a relevé des vents favorables. Ce projet a été élaboré en collaboration avec divers organismes. Des modifications ont été apportées, explique Gérard Blanchard, maire de Vigoux. Aucune association ne s'est mise en travers de notre chemin. Seule la DDE n'a pas émis un avis favorable, vis-à-vis du paysage. » Alors les maires attendent d'être fixés sur le sort de ces éoliennes. « On ne nous donne pas de vraies raisons,On nous cite les villages touristiques de Gargilesse et de Saint-Benoît. Mais a priori on ne verrait pas les éoliennes de là-bas. On développe cette énergie en Champagne berrichonne, mais pas ici. C'est d'autant plus absurde que l'on nous demande de délibérer sur des projets éoliens dans le Nord du Limousin, près de chez nous. »
 
“ Juste contribuer au développement éolien ”
Les maires ne font pas de la manne financière une priorité. « On veut juste contribuer au développement de cette énergie. » Conseiller régional Verts, Jean Delavergne n'est pas un acharné de l'éolien : « Mais il me semble nécessaire de faire contrepoids au “ Vent mauvais qui souffle sur l'éolien ” au niveau national. Les douze éoliennes auraient une capacité totale de production de 30 mégawatts, le barrage d'Eguzon représente 70 MG et les panneaux photovoltaïques de Chaillac dégageraient 13 MG. Ces trois énergies peuvent être complémentaires. » Lors d'une allocution devant le conseil général pour présenter le bilan annuel des activités de l'Etat, le préfet de l'Indre avait abordé ce sujet. Il n'est pas contre le principe mais conseille la prudence, en laissant le temps à la population de s'habituer aux premières éoliennes qui s'implanteront dans le département. estime Roger Jambut, maire de Mouhet. 

NR du 27/1/08
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Jeudi 27 novembre 2008 

37-Des éoliennes, oui… mais pas n'importe où 

A compter du 1er janvier 2009, un schéma départemental encadrera l'implantation des parcs éoliens en fonction des contraintes techniques et paysagères.
 
Avec la montée en puissance des énergies renouvelables, les éoliennes ont le vent en poupe. Mais faut-il pour autant les laisser fleurir n'importe où ? « Non », a répondu en début d'année le préfet d'Indre-et-Loire en refusant le permis de construire d'un parc de cinq éoliennes sur les communes d'Orbigny et Céré-la-Ronde.
Depuis cet épisode, la préfecture a entrepris de clarifier les choses en élaborant un schéma qui définit et délimite les zones potentielles de développement de l'éolien dans le département. Le document établi par les services de l'Équipement est actuellement soumis aux élus, représentant le conseil général, les communautés de communes et les chambres consulaires. Au terme de cette phase de consultation, le nouveau schéma devrait entrer en vigueur le 1er janvier.
> Vents faibles. « Permettre un développement raisonné et harmonieux » des installations éoliennes dans le département : tel est l'objectif du schéma élaboré par la préfecture. La loi stipule expressément que les zones de développement de l'éolien (ZDE) doivent être définies en fonction de contraintes techniques et environnementales, mais aussi du « potentiel éolien ». Il s'avère que le département d'Indre-et-Loire « n'est pas l'un des plus ventés ». La vitesse moyenne des vents se situe entre 15 et 20 km/h alors que les éoliennes atteignent un rendement optimal à partir de 50 km/h.
> Servitudes. Le projet de schéma départemental prend en compte un certain nombre de contraintes techniques mais aussi de servitudes d'utilité publique.
Des périmètres de protection ont été délimités autour des zones de captages en eau potable, des stations radioélectriques ou encore des activités aéronautiques (civiles et militaires). Les installations du centre de contrôle de Cinq-Mars-la-Pile sont ainsi prises en compte.
 
Protéger le patrimoine et les paysages
> Zones sensibles. Les principales restrictions du futur schéma portent sur la protection des paysages, des monuments historiques ou des éléments remarquables du patrimoine. Toute implantation d'éoliennes est interdite dans les vallées de la Loire, de l'Indre, du Cher, de la Vienne ou de la Creuse. Le périmètre du Val de Loire, classé au patrimoine mondial de l'Unesco, bénéficie d'une attention toute particulière. Les massifs forestiers, les vignobles, les paysages de relief ou de plateau sont également classés en « zones sensibles ».
Au regard de la carte de synthèse du futur schéma, il apparaît qu'une grande partie du territoire départemental est classée en zones sensibles, voire très sensibles, ce qui ne laisse guère de place aux éventuels parcs éoliens. 
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Lundi 17 novembre 2008 

Le plan Borloo pour l’énergie verte 

Développer les énergies renouvelables, c’est l’une des mesures phares du Grenelle. Le ministre de l’Ecologie nous dévoile en avant-première son plan pour que celles-ci représentent 20 % de notre consommation d’énergie en 2020. 

A l'occasion de la semaine des énergies renouvelables, le ministre de l’Ecologie, Jean-Louis Borloo, présente ce matin cinquante mesures pour développer les énergies vertes, conformément à ses engagements.
En voici les principaux points.

• Un milliard pour le chauffage écolo. Le gouvernement débloquera 1 milliard d’euros entre 2009 et 2011 pour alimenter un « fonds chaleur renouvelable ». 

Objectif : diversifier les chauffages dans l’habitat collectif, le tertiaire et l’industrie, en développant la production de chaleur à partir de ressources quasi inépuissables comme le bois, l’énergie solaire ou la géothermie (chaleur du sol).

• Deux millions de foyers chauffés par le sous-sol. Le ministère de l’Ecologie compte multiplier par six, d’ici à 2020, la production d’énergie issue du sous-sol. L’objectif est d’équiper deux millions de foyers de pompes à chaleur en relançant les programmes de géothermie en Ile-de-France, en Alsace, en Aquitaine, en Midi-Pyrénées et dans la région Centre.

• Une réglementation plus stricte pour les éoliennes.
A propos de l'éolien, le ministre confirme l'objectif de l'implantion de 8.000 éoliennes en France d'ici 2020 "en incluant l'énergie marine". Mais "il va falloir améliorer la concertation sur le terrain et tenir davantage compte de la protection des paysages", assure M. Borloo, qui reconnaît que "le développement de l'éolien a été un peu anarchique".
La mobilisation des anti-éoliens, et notamment de l’ex-président de la République Valéry Giscard d’Estaing, a visiblement payé. Le gouvernement annonce en effet une « amélioration de la planification territoriale, de l’encadrement réglementaire et de la concertation locale » avant toute nouvelle implantation d’éolienne. Objectif : « Eviter le mitage du territoire et limiter les impacts sur les paysages, le patrimoine et la qualité de vie des riverains. » « Le Grenelle a donné du souffle aux énergies renouvelables mais un vent mauvais souffle sur les éoliennes. Les coups de boutoir se multiplient… et il ne faudrait pas que le Grenelle 2 décourage les investissements dans ce secteur », redoute de son côté l’association France Nature Environnement. Le développement de ces moulins à vent en mer sera en revanche facilité.

* La France veut devenir le leader mondial du solaire. Un appel d’offres sera lancé avant la fin de l’année pour la construction, d’ici à 2011, d’au moins une centrale solaire dans chaque région. Un dispositif de soutien tarifaire permettra de faciliter le déploiement de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments professionnels (supermarchés, bâtiments industriels ou agricoles de grande taille). Les toitures des bâtiments de l’Etat en seront également équipées. Enfin, les démarches administratives et fiscales seront simplifiées pour les particuliers désireux d’équiper leur maison de panneaux n’excédant pas une surface de 30 m 2 . 
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Jeudi 13 novembre 2008 

Les principales déclarations de Nicolas Sarkozy aux acteurs de la construction 

A l’occasion de sa visite sur le site Saint-Gobain de Vaujours (93) mardi dernier dans le cadre d’un point d’étape sur le Grenelle de l’Environnement, Nicolas Sarkozy en a profité pour aborder différents thèmes concernant l’ensemble des acteurs de la construction.
Outre, son message très clair quant à l’indispensable engagement sur les résultats des professionnels du secteur (voir article XXX), le chef de l’Etat est revenu sur l’indispensable mixité énergétique en fustigeant au passage les partisans du « tout éolien »

Vidéo " Le Moniteur "
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Vendredi 3 octobre 2008 

La croisade de VGE contre l'essor "irresponsable" de l'éolien 

La croisade des anti-éoliens a trouvé une figure tutélaire qui les défend contre un vent mauvais : Valéry Giscard d'Estaing. L'ancien président de la République ne participera pas à la manifestation de protestation contre les "moulins à vent", organisée samedi 4 octobre à Paris par la Fédération Environnement durable, mais il se mobilise dans l'ombre contre le développement "inconsidéré" et "irresponsable" de cette énergie. Au point d'avoir préfacé L'imposture, pourquoi l'éolien est un danger pour la France que le président-fondateur de cette fédération, Jean-Louis Butré, sort aux éditions du Toucan.

M. Giscard d'Estaing est un procureur implacable. Dans son réquisitoire, qui est aussi un appel au combat, il fustige "un gaspillage inacceptable des fonds publics, un discours officiel trompeur et un "business" souvent douteux". Et l'ex-président conclut sur cette injonction : "Il s'agit de préserver les paysages de France, nos campagnes et, bientôt, notre littoral menacé lui aussi." 

M. Butré ne s'attendait pas à un tel renfort quand il a écrit son brûlot contre l'éolien industriel. A 68 ans, cet ingénieur de formation ne décolère pas. Il y a eu ce jour de 2004 où des voisins l'alertèrent sur le projet de construction d'éoliennes aux abords de son village du Poitou. Réflexe immédiat : "Not in my backyard" ("pas chez moi"). Il crée alors l'association Vent du bocage. 

Puis il y eut l'emballement du Grenelle de l'environnement à l'automne 2007 et ce chiffre où il lit le saccage annoncé du patrimoine paysager français : un parc éolien de 25 000 mégawatts (MW) en 2020. A raison de 2 MW par appareil, calcule-t-il, ce sont 12 500 mâts surmontés de leurs trois pales qui hérisseront plaines, plateaux et collines de la douce France. 

TROP COÛTEUX 

Et le voilà poussant les feux contre le "mensonge organisé" par les industriels avec la "complicité" des services de l'Etat et de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 

La France dépensera 40 milliards d'euros, dont une partie au profit de groupes étrangers (Vestas, General Electric, Siemens...), dit-il. Au "puissant lobby" de fabricants d'aérogénérateurs, d'aménageurs de parcs et d'exploitants (EDF EN, GDF Suez...) aux revenus confortables, M. Butré oppose l'agitation villageoise. Et un Comité d'orientation stratégique présidé par VGE et chargé de régler son compte à l'éolien qui, selon ce dernier, "ne résiste pas à l'analyse de quelques vérités et de quelques chiffres simples" : trop coûteux pour une production trop capricieuse. 

Le Comité regroupe quelques sénateurs puissants - Philippe Marini, rapporteur général du budget au Sénat, et Henri de Raincourt, président du groupe UMP. Il a l'oreille de Patrick Ollier, président de la commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale. Et des personnalités l'ont rejoint, comme Marcel Boiteux, patron d'EDF entre 1967 et 1987 et "père" du programme électronucléaire des années 1970-1980. 

VGE, Boiteux... Il n'en faut pas plus pour faire de ce mouvement le fourrier du nucléaire. Comme s'il n'était pas déjà relancé avec la construction par EDF du premier EPR français à Flamanville (Manche). M. Butré s'en défend. Il juge simplement que l'atome civil est "un mal nécessaire" et plaide pour la biomasse, le solaire thermique, la géothermie, "pas toujours matures, mais porteurs d'avenir". 

Le Monde du 03/10/08



Vienne - Parc éolien à Paizay : une écologiste s'interroge 

Alors que l'étude de faisabilité d'un parc éolien est en cours, l'écologiste Patsy Boughton s'interroge sur son bien-fondé.
 
Elle vit depuis seize ans dans un Jardin des rosiers conçu de ses mains, respectant scrupuleusement la faune et la flore. La paysagiste Patsy Boughton est une écologiste de la première heure, favorable aux énergies renouvelables. Et pourtant, ces derniers temps, l’étude de faisabilité d’un parc éolien entre Paizay-le-Sec, La Puye, Lauthiers et Sainte-Radegonde l’interpelle.
Porté par la société Espace Éolien Développement (EED), ce projet mobilise les conseils municipaux concernés et la communauté de communes du Pays chauvinois (lire ci-contre) et des opposants regroupés sous l’appellation ADEPA (Association pour la défense de l’environnement de Paizay et alentours) emmenée par son président Jacques de Cremières.
L’avis de Patsy Boughton n’est pas dicté par cette association et encore moins par son intérêt personnel. Son Jardin des rosiers, refuge LPO, pourrait en effet être situé à près de 800 mètres de la première éolienne. Et puis elle le dit simplement : « Je suis favorable aux éoliennes et à tout ce qui peut contribuer au développement des énergies renouvelables... mais ces parcs industriels sont beaucoup plus adaptés à des terrains où l’agriculture intensive a lessivé le sol comme en Beauce. »
 
Le couloir de circulation des grues
Elle trouve en effet dommage de dégrader l’un des derniers paysages encore intact. « C’est un paysage vierge qui a encore ses arbres, ses haies, où la faune et la flore sont d’une grande diversité », explique-t-elle en se faisant le porte-parole des oiseaux migrateurs : « D’après les plans que j’ai pu découvrir, l’alignement des éoliennes correspond parfaitement au couloir de circulation des grues. J’observe régulièrement des groupes qui volent très bas, beaucoup trop bas pour éviter une éolienne de 125 m. Et quand il y a de la brume, elles se posent au sol, pas loin d’ici. » Alors, sur fond de manque d’information et de concertation, elle doute. Non pas de l’avantage de l’éolien mais de ce type de projet industriel où la taxe professionnelle et les rétributions accordées aux propriétaires cachent le plus important : le respect de la nature.

En savoir plus :

Où en est le projet ?

Pour le moment, c’est le calme plat concernant l’avancement de ce projet de parc éolien. Les conseils municipaux ne sont pas tous sur la même longueur d’ondes. Paizay-le-Sec y est favorable, La Puye aussi mais Lauthiers a dit non. Quant à Sainte-Radegonde, le maire Claude Foucher hésite. Et en tout état de cause, ce parc éolien ne pourrait pas voir le jour sans l’adoption d’une ZDE (zone de développement éolien), par la communauté de communes du Pays chauvinois. Le président Bernard Blanchard reste prudent sur ce dossier. « Pour l’instant, on attend que ça avance un peu. C’est un peu prématuré. Une chose est sûre, ce type de parc ne se fera pas sans l’aval de la communauté de communes ». Tout le monde attend l’installation du mât de mesure qui permettra d’avoir une idée du potentiel éolien dans les champs de Paizay. Jusqu’à présent, il n’a toujours pas été mis en place.

L’exploitant et l’opposant

EED : Espace Eolien Développement, bureau d’études spécialisé en énergie éolienne. Cette société agit en trois points : elle repère et identifie des sites, mesure le potentiel éolien avant de finaliser le projet. (www.espace-eolien.fr)
ADEPA : Association pour la défense de l’environnement de Paizay et alentours résolument opposé à ce parc éolien. Elle souhaite informer la population sur les inconvénients des parcs éoliens. (adepa86@ yahoo.fr)

NR du 25/09/2008
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Samedi 20 septembre 2008 

MANIFESTATION NATIONALE LE 4 OCTOBRE PROCHAIN A PARIS 

 Le 6 octobre 2007 à eu lieu à Paris une manifestation anti-éolienne nationale avec prés de 1500 participants. A l’issue de cette manifestation une délégation était reçue par le directeur de cabinet de JL Borloo. Une des revendications principale de ces manifestants provenait de la non représentation des associations et Fédérations Nationales anti-éoliennes au Grenelle alors que les syndicats des constructeurs étaient représentés. Six revendications avaient alors était remises au Ministère dont une concernant la transparence des chiffres et informations réelles concernant cette production d’énergie. A ce jour ces chiffres et l’ensemble des informations n’ont toujours pas été communiqués. De plus nous apprenons de source officielle que les demandes émises par le Syndicat des Energies Renouvelables(SER), représentant les constructeurs, ont été validées et seront soumises au parlement sans information contradictoire de la part des organisations représentant les consommateurs opposés a ce projet qui va coûter à notre pays plus de 2,5 milliards d’euros par an plus de 100 euros par foyer et par an (chiffres communiqués par le très sérieux Institut Montaigne). Le Collectif à donc contacté plus de 1000 associations pour organiser le Samedi 4 Octobre prochain à Paris, RDV à Denfert Rochereau à 14 h00, une grande manifestation Nationale Unitaire avec les Associations de Défense : du Patrimoine, des Paysages, du Cadre de Vie, de la Faune, et toutes les associations et Fédérations Opposées à ce projet, un défilé qui se rendra jusqu’au Boulevard St Germain ou se trouve le Ministère de l’Ecologie et Bureau de JL Borloo. Nous demandons a être reçus et entendus concernant l’erreur monumentale du développement incontrôlé de cette énergie, nous considérons que l’éolien industriel est une imposture écologique et une arnaque financière telle qu’elle est développée actuellement avec des subventions anormalement élevées selon la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) qui profitent principalement aux promoteurs et constructeurs, au détriment du contribuable Français sans apporter de réponse à la nécessité de réduire les émissions de gaz a effet de serre. De plus le décret octroyant ce tarif de rachat subventionné de la production éolienne est entaché d’irrégularités et vient d’être annulé par un jugement du Conseil d’Etat. Les textes en cours de préparation qui seront soumis aux parlementaires prévoient d’accorder aux producteurs de cette filière éolienne des autorisations pour installer 25 000 MW d’éolien d’ici 10 ans soit 10 fois ce qui existe. A raison de 1,3 million d’euros le MW c’est un investissement de 30 milliards d’Euros pour peut être réaliser 1 % de l’ensemble des énergies actuellement nécessaires à notre pays. Les experts prévoient une augmentation de 32 % de votre facture d’électricité. La raison voudrait que nous réalisions avec cette argent des économies d’énergie en isolant correctement nos logements par exemple. C’est un nouveau prélèvement sur le budget des ménages pour enrichir les actionnaires des sociétés des lobbies éolien. Trop c’est trop aussi nous invitons toutes celles et ceux qui en ont assez à rejoindre le « COLLECTIF du 4 OCTOBRE et venir manifester à Paris pour dire STOP LA MANIF : collectif.4.octobre.free.... 
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Mardi 5 août 2008 

Vents contraires autour des éoliennes 
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Alors que le Grenelle de l'environnement a placé les éoliennes au cœur de la production d'électricité d'origine renouvelable en France, un projet de décret et une étude critique de l'Institut Montaigne relancent la polémique autour de cette énergie

Efficacité relative, surcoûts importants, modification du paysage… Les critiques sont nombreuses lorsqu'il s'agit de parler des éoliennes. Une étude récente publiée par l'Institut Montaigne vient apporter de l'eau au moulin des nombreux détracteurs de cette énergie renouvelable… Le rapport, intitulé « Eoliennes : nouveau souffle ou vent de folie » et rédigé par Vincent Le Biez, élève ingénieur de Polytechnique, met en cause le développement massif de cette filière en France, jugée coûteuse et peu efficace. Au même moment, un projet de décret visant à encadrer l'implantation d'éolienne de plus de 50 mètres revient sur la table, faisant bondir les principales associations environnementales et les acteurs de la filière.
Pourtant, l'énergie éolienne figure au cœur du dispositif français de développement des énergies renouvelables afin d'atteindre à l'horizon 2020 l'objectif européen de 23 % d'énergies renouvelables en France.
Le potentiel éolien français est en effet très important, le deuxième d'Europe : 200 TWh exploitables par an et sous-exploités pour l'instant. En 2007, 2,4 GW étaient installés, auxquels il faut ajouter, selon le Syndicat des énergies renouvelables (SER), 3 GW installés au cours du premier semestre 2008 et 7,3 GW qui ont d'ores et déjà reçu un permis de construire.
Le Grenelle de l'environnement a établi un scénario portant à 25 GW l'objectif de puissance installée d'ici 2020, ce qui représenterait 10 % de la consommation électrique française. Un scénario qui impliquerait de multiplier par 4 le nombre d'éoliennes installées et par 10 leur puissance. Il s'agirait alors d'installer 19 GW terrestres et 6 GW offshore.

Bataille autour des coûts

Une étude de l'Institut Montaigne a d'ores et déjà chiffré le développement du parc éolien français prévu par le Grenelle de l'environnement. Celui-ci aurait pour conséquence un surcoût annuel moyen de 1 milliard d'euros d'ici à 2020 et de 2,5 milliards au-delà. Ce qui lui fait dire que le déploiement de l'éolien n'est pas la solution économique la plus appropriée pour la France. Ce rapport vient confirmer l'avis de la Commission de régulation de l'énergie et d'autres associations peu ou pas favorables aux éoliennes.
Le coût d'installation des éoliennes est exorbitant, commente Jean-Louis Butré, président de la Fédération environnement durable. Si la France suit le programme du SER qui projette d'installer 14.000 éoliennes, on aboutit à un surcoût de 2,5 milliards d'euros, ce qui est une catastrophe économique pour la France. Un débat national doit être ouvert. Nous ne fabriquons pas d'éoliennes sur notre territoire, nous les importons, très peu d'emplois sont liés à cette énergie, il faut donc réfléchir à investir cet argent dans d'autres énergies renouvelables plus rentables mais aussi dans l'économie d'énergie.
Selon Raphaël Claustre, directeur du Comité de liaison des énergies renouvelables (CLER), les données sur lesquelles s'appuie l'étude ne sont pas pertinentes. L'auteur de l'étude se base sur le surcoût total de l'éolien (investissement initial, maintenance, renforcement du réseau…) et non sur la facture finale d'électricité. Aujourd'hui, le prix de vente d'un MW atteint entre 70 et 80 €, celui de l'éolien atteint 82 €. J'ai tendance à dire que les prix de vente vont se croiser dans les trois prochaines années mais cela est susceptible d'arriver beaucoup plus tôt. Quant au réseau qui est sous-développé aujourd'hui, il est clair qu'il va falloir l'adapter et que cela a un coût, comme pour tout développement d'une énergie nouvelle. L'investissement sera-t-il rentable ? C'est la question que soulèvent les détracteurs de cette énergie.

L'efficacité des éoliennes en question

L'énergie éolienne est intermittente. Elle est fortement variable au cours du temps. Une éolienne délivre sa puissance maximale dans des conditions précises : si la vitesse du vent est trop faible ou trop rapide, les conditions optimales ne sont pas atteintes et l'éolienne produit peu ou pas d'électricité. Or, l'électricité n'est pas une énergie qui se stocke : elle doit être instantanément consommée sinon elle est perdue. Les périodes de production d'une éolienne, par exemple, ne correspondent pas forcément aux pics de consommation, ce qui nécessite donc une autre source d'énergie venant répondre à la demande et compenser les besoins. De nombreuses recherches sont en cours actuellement pour développer le stockage de l'électricité et résoudre ainsi cette question.
C'est une énergie irrégulière, pour compenser les périodes creuses de production, il faudrait développer des centrales thermiques. C'est faire machine arrière, argumente Jean-Louis Butré.
Pour Raphaël Claustre, cet argument n'en est pas vraiment un : il va falloir évoluer dans un cadre intelligent. Aujourd'hui, seulement 1 % de l'électricité produite en France est intermittente. En tendant vers des objectifs de 20 ou 30 %, nous devrons développer des réseaux intelligents. Les recherches sont en cours à ce sujet, les progrès sont accessibles.

Un projet de décret pour les grandes éoliennes

Au même moment, un projet de décret écarté lors du Grenelle de l'environnement, visant à soumettre à autorisation les éoliennes de plus de 50 mètres, revient sur la table des pouvoirs publics, faisant bondir les associations environnementales et les acteurs de la filière. Soumis à discussion au sein du Comop 10 du Grenelle de l'environnement, la proposition induite par les associations de protection des paysages et soutenue par l'administration de classer les grandes éoliennes selon la procédure d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) avait alors été rejetée par les participants. Ceux-ci jugeaient que le régime actuel d'autorisation était adapté à la subtilité et à la complexité des situations.
Les grandes éoliennes seraient soumises au même régime qu'une centrale thermique, c'est disproportionné. Nous sommes étonnés, aujourd'hui, suite à la logique de concertation mise en place lors du Grenelle, que ce décret revienne sur la table alors que les participants se sont déclarés contre, déclare Raphaël Claustre.
C'est une mesure qui me semble normale, note au contraire le président de la Fédération environnement durable. Une éolienne, c'est une grosse machine industrielle avec près de 400 tonnes de béton, 100 tonnes de ferraille, 200 litres d'huile, un mât de plusieurs dizaines de mètres de haut, des pales qui ont l'envergure d'un A380…
Du côté du MEEDDAT, on affirme que ce projet de décret n'a pas encore fait l'objet d'une décision.

Au-delà de cette nouvelle polémique, on notera qu'aucune énergie ne fait l'unanimité. Le nucléaire soulève (peut-être plus que jamais) l'épineux problème de la sécurité et du stockage, le thermique contribue à l'effet de serre, le solaire a des progrès à faire en terme de rendement et l'éolien impacte les paysages… Au final, il semble bel et bien que la seule énergie vraiment verte est celle… que l'on ne consomme pas ! 
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Vendredi 18 juillet 2008 

Un projet de décret accusé de porter atteinte à l’image de l’éolien 

Selon plusieurs associations environnementales, les pouvoirs publics s’apprêteraient à durcir la législation concernant les parcs éoliens. Emanant de la DPPR (Direction de la Prévention des Pollutions et des Risques), qui dépend du ministère de l’écologie, le futur décret soumettrait l’implantation des parcs éoliens (1) à la procédure d’autorisation des "installations classées pour la protection de l’environnement" (ICPE), laquelle vise à encadrer les conditions de fonctionnement des structures présentant les dangers et les risques de pollution les plus importants. 

Déjà ciblées depuis le début de l’année par une série de mesures visant à encadrer un développement «anarchique», les éoliennes pourraient être classées pour la protection de l’environnement au même titre que les sites industriels les plus polluants. Les professionnels et les associations contestent ce traitement sévère qui pourrait donner un coup d’arrêt à l’essor de cette énergie renouvelable.  

Si dans un futur proche, l’éolien parvient à s’imposer comme élément incontournable dans le mix énergétique français et qu’un historien se penche sur cet essor, il ne pourra pas parler d’un développement sans embûches, facilité par les pouvoirs publics.

Après l’obligation de constituer des garanties financières pour leur démantèlement et la remise en état du site, pas applicable tant que le décret n'est pas validé(1), la proposition de loi déposée par le sénateur Marini, le dossier peu encenseur du Figaro consacré à l’éolien, les attaques de la Fédération environnement durable, un projet de décret vient pimenter l’ensemble.

Le décret en question vise à soumettre les parcs éoliens à la procédure d’autorisation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Cette réglementation est destinée à protéger la population et l’environnement des pollutions que risque de causer, au cours de son fonctionnement, une installation industrielle. Les éoliennes de moins de 50 mètres seraient soumises à déclaration –le régime le moins contraignant– et celles de 50 mètres à autorisation –le plus contraignant. Ce dernier cas concernerait la grande majorité des éoliennes prochainement installées. Une mesure qui intrigue d’autant plus qu’au même moment, les pouvoirs publics tentent de modifier la procédure d’autorisation pour la limiter aux installations les plus dangereuses (2). A moins que les éoliennes n'entrent dans le champ de l'autorisation simplifiée.

Car ce décret revient à mettre sur le même plan une éolienne de deux mégawatts (MW) et une centrale thermique de plusieurs centaines de MW ou tout autre activité industrielle polluante, estiment les associations environnementales (3) et le Syndicat des énergies renouvelables (SER) dans un communiqué commun du 16 juillet. Si le décret est effectivement publié, ses effets se feraient sentir dès 2011, après l’installation des éoliennes actuellement commandées, et qui ont déjà leur permis de construire.

Qualifié «d’incompréhensible» et «d’inadmissible», ce décret est perçu comme «téléguidé par des gens qui veulent mettre un frein à l’éolien, résume Charles Dugué, président de France énergie éolienne, membre du SER: «Ce qui nous choque, c’est l’atteinte à l’image: qu’une éolienne se retrouve classée ICPE alors que c’est le moyen le plus propre de produire de l’électricité, cela nous gêne. Les buts annoncés de ce projet sont la clarification de la procédure, de l’encadrement… Mais ces exigences sont déjà traitées dans la procédure actuelle du permis de construire, qui garantit une bonne consultation de la population.»

Les professionnels du secteur estiment aussi que cette mesure déstabilisera la confiance des investisseurs, quand 2.000 MW doivent être installés chaque année pour contribuer à l’objectif français de l’UE d’atteindre 23% d’énergie renouvelable en 2020.

Le projet vient aussi s’asseoir sur une des conclusions du Grenelle de l’environnement. Début 2008, lors d’une réunion du comité opérationnel «énergies renouvelables», ses participants avaient voté contre le classement ICPE des éoliennes. L’administration s’était abstenue.



(1) Loi du 2 juillet 2003 (décret pas passé à ce jour)
(2) Voir les articles du JDLE «ICPE: l'amendement sur le troisième régime d'autorisation retiré» et «Installations classées: le troisième régime se précise»
(3) Comité de liaison énergies renouvelables (Cler), France nature environnement (FNE), Greenpeace, Les Amis de la terre, NégaWatt, Réseau action climat-France et le WWF 
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Jeudi 10 juillet 2008 

Le décret de démentelement reporté... aux calandres grecques 

SEANCE DES QUESTIONS AU GOUVERNEMENT LE 8 JUILLET 2008

Le président de séance
La parole est à Mme Jacqueline Alquier, auteur de la question n° 250, adressée à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire.

Madame le sénateur Jacqueline Alquier
Monsieur le secrétaire d'État, nul ne conteste aujourd'hui l'importance de recourir à de nouvelles sources d'énergie ; la raréfaction du pétrole, son prix et les tensions sur le marché du gaz, tout comme le problème des rejets liés à la consommation de ces énergies, sont des raisons largement suffisantes à la promotion des énergies renouvelables.
L'énergie éolienne y a actuellement une large place.
C'est ainsi que la puissance installée en France a crû de 56,7 % en 2007 pour atteindre 2455 mégawatts, et les projets abondent.
Cependant, il n'existe pas de solution miracle : chaque option a ses avantages, mais aussi ses inconvénients, que nous devons prendre en compte.
Dans ce contexte, la question du recours à l'énergie éolienne suscite des critiques, notamment quant à son insertion paysagère.
Il est vrai que, quoi qu'on y fasse, il faut bien, pour produire cette énergie, installer des moulins à vent, et ceux du xxie siècle, avec leurs quelque mille tonnes d'acier et de béton et leur hauteur pouvant dépasser cent mètres, n'ont pas grand-chose à voir avec les moulins de Fontvieille, dont le célèbre moulin d'Alphonse Daudet, nichés au cœur de la garrigue.

M. Hubert Falco, secrétaire d'État chargé de l'aménagement du territoire.
Que M. le président Jean-Claude Gaudin connaît bien !

Madame la sénatrice Jacqueline Alquier
Le développement de l'énergie éolienne ne peut éviter le débat sur ses incidences paysagères.
Le législateur les a d'ailleurs envisagées de multiples façons, d'abord en prévoyant que chaque projet d'implantation d'éolienne, lorsqu'il dépasse une certaine taille, serait soumis à étude d'impact et à enquête publique et, le cas échéant, à permis de construire. Ce sont là des précautions essentielles.
En 2005, en instaurant des zones de développement de l'éolien, le législateur a voulu, en amont des projets, délimiter des périmètres, désigner des espaces où le potentiel venteux est important, où il existe des possibilités de raccordement aux réseaux électriques et où la présence d'éoliennes paraît ne pas se heurter, de prime abord, à la protection des paysages, des monuments et des sites.
Certains sont allés plus loin. Ainsi, dans le parc naturel régional du Haut-Languedoc, a été élaboré un document de référence territorial pour l'énergie éolienne dans lequel sont analysées les sensibilités paysagères et environnementales des différentes entités paysagères de l'ensemble du parc naturel.

Madame le sénateur Jacqueline Alquier
Ces précautions sont nécessaires. Elles doivent être prises pour chaque projet.
Il n'empêche que ces nuisances peuvent être mal perçues par les habitants d'un territoire sur lequel est envisagée l'édification de mâts d'éoliennes et peuvent être particulièrement mal vécues au sein d'un parc naturel régional, qui défend l'image d'un espace où l'environnement est la première richesse à protéger et à valoriser. 

C'est pourquoi l'obligation de démantèlement et de remise en état du site, introduite par le législateur en 2003 et qui figure à l'article L. 553-3 du code de l'environnement, est importante. 

Qui ne connaît, pourtant, dans son environnement, d'anciennes usines, des terrains pollués, des chaussées et prises d'eau barrant les cours d'eau qui sont à l'état d'abandon ? 

La constitution de garanties financières par l'exploitant est une condition indispensable de l'acceptation de ce type d'aménagement par les riverains, parce qu'elle permet de s'assurer que le démantèlement des installations et la remise en état des lieux pourront toujours être réalisés. 

À l'heure où le Gouvernement promet de traduire par des actes les engagements du Grenelle de l'environnement, alors que nous venons d'examiner le projet de loi relatif à la responsabilité environnementale, n'est-il pas temps de mettre en œuvre cette disposition par décret, comme cela avait déjà été annoncé dans la circulaire du 10 septembre 2003, relative à la promotion de l'énergie éolienne terrestre, soit voilà près de cinq ans ?
Il est d'ailleurs difficilement compréhensible que l'obligation pour les exploitants d'installations éoliennes de constituer des garanties financières ne soit pas appliquée par le Gouvernement, alors que la législation actuelle leur garantit, pendant une durée pouvant aller jusqu'à vingt ans, un revenu fixe, Électricité de France ayant l'obligation d'achat de l'électricité qui y est produite. 

Monsieur le secrétaire d'État, que compte faire le Gouvernement pour remédier à cette situation ? Entend-il mettre rapidement fin à cet oubli ?

Le président de séance Jean Claude Gaudin
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Hubert Falco, secrétaire d'État chargé de l'aménagement du territoire.
Madame le sénateur, le président Jean-Claude Gaudin et moi-même sommes sensibles à l'évocation de la garrigue ! Certes, les moulins de Daudet posaient moins de problèmes, en termes d'environnement, que les éoliennes aujourd'hui. 

Le code de l'environnement et le code de l'urbanisme constituent un cadre juridique clair pour traiter et instruire les questions d'urbanisme et d'évaluation environnementale en matière d'installations éoliennes. 

D'ailleurs, au temps de Daudet, ni l'un, ni l'autre n'existaient. 

L'article L. 553-3 du code de l'environnement est ainsi libellé : « L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site à la fin de l'exploitation.

Au cours de celle-ci, il constitue les garanties financières nécessaires. »  

À ce jour, outre les parcs éoliens, les seules autres installations soumises à la constitution de telles garanties financières en prévision de leur futur démantèlement – heureusement qu'on ne démantèle pas le moulin de Daudet ! – sont les carrières, les installations de stockage de déchets et les installations dites Seveso, en vertu de l'article L. 516-1 du code de l'environnement, ainsi que les installations nucléaires de base au titre de la loi de programme du 28 juin 2006, relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs. 

Un comité opérationnel a été mis en place, à la suite du Grenelle de l'environnement, pour proposer un plan de développement des énergies renouvelables à haute qualité environnementale. 

Ce comité a revisité le cadre normatif applicable à l'éolien.
Conscient des problèmes d'insertion environnementale de l'éolien, le Gouvernement l'a chargé de réformer l'encadrement réglementaire des éoliennes.
Il a donc souhaité différer les mesures d'application en matière de démantèlement, dans l'attente de l'approfondissement de la réflexion plus globale menée sur le régime juridique applicable à l'éolien et sur les dispositions législatives qui pourront être adoptées en la matière à l'occasion de l'examen, ici même, dans cet hémicycle, du projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement.

Le président de séance Jean Claude Gaudin
La parole est à Mme Jacqueline Alquier.

Madame le sénateur Jacqueline Alquier
Je vous remercie, monsieur le secrétaire d'État, de votre réponse. Je note que, pour l'instant, le Gouvernement entend prendre en considération ce problème lors de la discussion du projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement. Nous en prenons acte. Nous n'hésiterons pas à vous interroger à nouveau à ce propos.

Source
http://www.senat.fr/seances/s200807/s20080708/s20080708001.html#par_82

Ecrire un commentaire 0 - Voir le commentaire - Voir les 0 commentaires [image: image70.png]


- Recommander   [image: image71.png]



Lundi 7 juillet 2008 

ZDE = FRICHE INDUSTRIELLE EN PUISSANCE 

[image: image72.wmf]
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Vendredi 20 juin 2008 

Le dossier des éoliennes de Ménétréols rebondit 

Tribunal administratif de Limoges
 
Le 4 juin, l'association Vent contraire avait demandé au tribunal administratif de Limoges l'annulation pure et simple de l'arrêté préfectoral autorisant l'installation de vingt-trois éoliennes sur les communes de Ménétréols-sous-Vatan et Vatan.
Hier, le tribunal a rendu sa décision : le dossier a été radié du rôle et sera jugé lors d'une prochaine audience, dont la date reste encore indéterminée. Enterrer définitivement le projet éolien, voilà ce que souhaitait Vent contraire. Défendus par Me Fau, hier, les membres de Vent contraire avaient préalablement déposé une demande de référé afin de suspendre les travaux dont le lancement était prévu l'année dernière. Déboutée de sa demande en juillet 2007, l'association se faisait peu d'illusion sur l'issue du jugement. D'autant que le 4 juin, l'audience avait tourné court, en raison d'un vice de forme soulevé par le commissaire. « Il a estimé que notre présidente, Christiane Rougeot, n'était pas habilitée à agir en justice au nom de l'association », affirmait alors Laurence Fraissignes, vice-présidente de Vent contraire.
A l'annonce du jugement, l'association Vent contraire ne cache pas sa satisfaction. « Le fameux vice de forme n'a pas été retenu. Pour nous, c'était un fallacieux prétexte pour ne pas ouvrir le dossier. Mais nous avons eu gain de cause », se félicite Laurence Fraissignes.
La clôture de l'instruction est fixée au 14 août. Les arguments de fonds pourront alors enfin être examinés.
NR du 19 juin
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Vendredi 6 juin 2008 

Indre - Vent contraire : un nouveau recours contre le projet éolien 

L'association Vent contraire a demandé, hier, au tribunal administratif de Limoges, l'annulation de l'arrêté préfectoral autorisant l'installation de vingt-trois éoliennes sur les communes de Ménétréols-sous-Vatan et Vatan.
 

Enterrer définitivement le projet éolien, voilà ce que souhaite Vent contraire. Ce n’est pas la première fois que cette association, fortement opposée à l’installation de dix-sept éoliennes sur le territoire de Ménétréols-sous-Vatan, petite commune de cent vingt-quatre habitants, et de six autres à Vatan, dépose un recours devant le tribunal administratif de Limoges.
Hier, l’association Vent contraire a de nouveau saisi le tribunal administratif de Limoges. Cette fois, pour demander l’annulation pure et simple de l’arrêté préfectoral autorisant le projet. Autrement dit, les permis de construire délivrés en février 2007. « Nous estimons que ni les enquêtes publiques, ni l’étude d’impact n’ont tenu compte du fait que ces deux programmes sont mitoyens et visent à implanter des éoliennes en étoile autour de Ménétréols », déplore Laurence Fraissignes, vice-présidente de Vent contraire.
Défendus par Me Fau hier, les membres de Vent contraire avaient préalablement déposé une demande de référé afin de suspendre les travaux dont le lancement était prévu l’année dernière. Déboutée de sa demande en juillet 2007, l’association se fait peu d’illusion sur l’issue du jugement qui sera rendu dans quinze jours.
 
L’association est plutôt pessimiste
« Lorsqu’un référé est refusé, c’est rare que la demande d’annulation du permis de construire soit acceptée. » D’autant qu’hier, l’audience a tourné court, en raison d’un vice de forme soulevé par le commissaire. « Il a estimé que notre présidente, Christiane Rougeot, n’était pas habilitée à agir en justice au nom de l’association. Nous avions pourtant versé ces justificatifs au précédent dossier de demande de référé. » Déjà, la représentante de Vent contraire envisage l’échec : « La demande d’annulation des permis de construire sera probablement rejetée. »
En avril 2007, l’association avait déjà essuyé une déception devant la même instance judiciaire. Le tribunal administratif de Limoges avait en effet débouté Vent contraire de sa demande d’annulation d’une délibération municipale prise le 6 décembre 2004. Dans cette délibération, le maire de l’époque, Michel Nénert, donnait son accord de principe à la société Gamesa pour le projet de parc éolien. L’association s’y était alors opposée, estimant que l’élu avait un intérêt personnel direct dans ce projet en tant que propriétaire des terrains concernés.
Aujourd’hui, Vent contraire ne baisse pas la garde. Pour elle, les motifs d’opposition ne manquent pas : préservation du paysage, manque de vent, efficacité plus qu’incertaine...
Quelle orientation donnera donc l’association à son action ? « Nous verrons dans quinze jours, après le jugement du tribunal. » 

La NR du 05/06/2008 
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Samedi 3 mai 2008 

Indre - Pionnier, le parc de Saint-Georges et Migny 

Trois ans et demi après le premier contact entre le promoteur Nordex et les élus de Saint-Georges-sur-Arnon et Migny, les emprises des dix-neuf futures éoliennes implantées sur ces deux communes sont bien réelles. Vingt-cinq camions-bétonnières se succèdent quotidiennement pour combler chaque socle, alors qu’une entreprise de travaux publics enterre, à travers champs, les câbles, qui conduiront l’électricité produite vers un poste EDF, situé à la sortie d’Issoudun, côté Châteauroux.
C’est à partir de juillet-août, selon le calendrier de Nordex, que les futures éoliennes sortiront réellement de terre. Les éléments de chaque mât arriveront alors d’Allemagne à bord de neuf convois exceptionnels pour montage. Dès l’automne, les deux parcs en bordure de la RN151 pourraient injecter leur électricité dans le réseau. Pour les deux autres entités, côté Migny, il faudra attendre mars 2009. Entre-temps, Nordex aura bâti le financement des 2,7 M€ de chaque mât. Syndicat départemental d’électrification, collectivités, banques, Caisse des dépôts ainsi que des particuliers sont intéressés.
Pour le maire de Saint-Georges, le vent régulier de ce coin de Champagne berrichonne, entre 14 et 60 km/h (vitesses de production éolienne) à raison de 1.800 à 2.000 heures par an, fera des deux communes le plus important parc indrien, capable de fournir en éclairage 30.000 foyers (ou 14.000 avec chauffage électrique).
Avec la régularité mesurée du vent, l’accord du conseil municipal - acquis dès mai 2005, après des visites d’autres parcs Nordex - et celui des agriculteurs et propriétaires fonciers ont été déterminants, selon l’élu. Jacques Pallas considère que le promoteur, fort de trente ans d’expérience, présent à chaque étape (fabrication des éoliennes, démarches administratives, suivi de chantier, entretien...) a rassuré. La réalisation du parc aura été rondement menée, sans contestation. Il faut dire qu’aucun des mâts ne se trouve à proximité d’habitations.
Extrait de la NR du 29/04/08
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Samedi 3 mai 2008 

Indre - Pourquoi freiner la course ? 


161 mégawatts. Voilà le potentiel des 67 machines qui constituent la première phase d'équipement éolien dans le département. Ajoutez-y les 114 mégawatts que représenteraient les quarante éoliennes suivantes et l'Indre flirterait avec les 300 mégawatts. A titre de comparaison, le Centre (1) était la première région de France productrice d'électricité d'origine éolienne, avec 244 mégawatts... C'était au début 2007 !
 
C’est dire si le volume des équipements entrepris dans l’Indre est important. La course à la carotte est évidente : les élus voient là un nouveau fruit de taxe professionnelle à cueillir - de 4.000 à 10.000 € par mégawatt installé selon la société privée (1) -, sans compter les locations des terres pour les pylônes.
Pour contenir cette course effrénée et la rendre cohérente, le préfet demande donc un temps de réflexion. « Sur la dernière génération produisant jusqu’à 12 mégawatts, on parle d’éoliennes allant jusqu’à 170 m de hauteur. C’est autre chose que ce qu’ont pu aller voir sur place en Beauce les uns et les autres avec les structures de première génération à 140 m. Il est donc important que chacun voit ce qui se passe, avant de songer à l’étape suivante », précise le préfet de l’Indre.
En temporisant, ce dernier veut surtout rappeler aux maires la démarche établie en 2004 entre les services de l’État dans le département, et cette fameuse carte de l’Indre qui établit cinq zones : défavorable en Brenne ; défavorable dans le Boischaut (sud) ; propice en Champagne berrichonne ; peu propice dans le Blancois ; et moyennement propice dans le Val de l’Indre (ce que le document appelle « Gâtines de l’Indre ») avec une nuance défavorable côté Valençay.

Extrait de la NR du 29/04/008


Samedi 3 mai 2008 

Indre - Éoliennes : un vent nouveau souffle sur l'Indre 

Soixante-sept éoliennes sont autorisées dans le département. Le vaste chantier vient de débuter à St-Georges-sur-Arnon. Si bien que le préfet temporise avant de se décider sur les quarante-six nouvelles installations en instance.

Avec le premier chantier, à Saint-Georges-sur-Arnon, une nouvelle ère s’ouvre dans l’Indre. Depuis son arrivée début 2007, Jacques Millon, le préfet de l’Indre, a signé un bon lot d’actes de naissances pour cinquante-neuf éoliennes, ce qui porte à soixante-sept le nombre de ces grands moulins avec lesquels il faudra désormais composer dans le département. Après un retard à l’allumage, voici donc l’Indre sprintant le vent dans le dos pour se placer dans la course aux énergies renouvelables. La feuille de route européenne de janvier 2007 prévoit en effet que les sources d’énergie renouvelables atteignent 20 % de la quantité totale d’énergie consommée dans l’Union européenne d’ici 2020.
Si aucune éolienne ne s’est encore élevée dans le département, le premier chantier a donc démarré à Saint-Georges-sur-Arnon. Un cap vient d’être franchi puisque les premiers permis avaient été déposés dans l’Indre fin 2004, début 2005.
 
Le préfet demande un temps de respiration
Le préfet a néanmoins refusé quelques dossiers depuis son arrivée. Le parc d’Heugnes-Villegoin a dû être revu à la baisse, de quinze installations à l’origine à huit éoliennes acceptées au final. « Il fallait garder une certaine mesure avec la vallée de l’Indre et le château de Palluau dans le périmètre. Avec l’architecte des bâtiments de France, nous avons essayé de concilier au mieux les paysages et la nécessité de développer ce type d’énergie renouvelable », confie le préfet. A Ménétréols-sous-Vatan, trois des seize constructions ont été refusées.
Cette première étape franchie dans un consensus quasi général, le prochain épisode risque d’être plus délicat. Autant en Champagne berrichonne les premières demandes n’ont pas posé de gros souci, autant ça risque de coincer pour les paysages du sud, dans le val de Creuse en particulier.
Entre des maires qui ont flairé le bon filon économique des éoliennes (lire ci-dessous) et la nécessité d’harmoniser toutes ces demandes, le préfet brandit le document de référence départemental établi en 2004, découpant l’Indre en cinq parties, de la compatibilité à l’incompatibilité de construire des éoliennes avec, entre les deux, de belles nuances sujettes aux interprétations.
« Il s’agit maintenant de travailler à la cohérence des projets », indique le préfet qui se prépare à diffuser aux nouveaux maires le document référant.
« Il convient de remettre cela à plat avant d’envisager aller plus loin. Voyons déjà comment les éoliennes autorisées vont s’inscrire dans nos paysages », indique Jacques Millon. En clair, le préfet appelle à un temps de respiration. D’autant que, depuis le 14 juillet 2007, les nouvelles zones de développement éolien (ZDE) sont établies pour en finir avec les demandes isolées, en raisonnant par parcs, à l’échelle intercommunale notamment. Quid des quarante-six éoliennes en instance ? Pour l’heure, le préfet demande un temps mort. Sans indiquer quand reprendra cette folle course à l’éolien.

Extrait de la NR du 29/04/08
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Lundi 3 mars 2008 

TAXE PROFESSIONNELLE & CHARGES générées par un Parc EOLIEN 

1 - Taxe professionnelle :
Messieurs les élus, les promoteurs vous font miroiter le versement d’une Taxe Professionnelle très importante, que vous avez peu de chance de toucher pour les raisons suivantes :
La taxe professionnelle résultant de l'exploitation d'éoliennes revient depuis 2005 à la communauté de communes sur lesquelles elles sont implantées. Les communes qui ont des éoliennes sur leur territoire peuvent par ailleurs obtenir une compensation. Or, une commune ou une communauté de communes ne touche la taxe professionnelle qu'au bout de la 3e année à 50 % et à partir de la 4e année à taux plein.
La T.P. est de l’ordre de 15.000 € par an, par MW dont 45% pour la communauté de communes, 45% pour le département et 10% pour la région.

Combien reste – t – il à la commune ?

Mais le vrai scandale, c'est qui paie cette taxe professionnelle.

En effet, une entreprise ne peut pas payer plus de 3,5 % du total de valeur ajoutée qu'elle crée. Ainsi, pour une éolienne de 1 MW, la recette électrique moyenne est de170 000 € auxquels il faut enlever 45 000 € d'entretien. La valeur ajoutée est donc de 125 000€. De son côté, la base de TP, c'est-à-dire le montant de la valeur ajoutée sur laquelle est prélevée la TP, est de 60.000 € (du fait de différents abattements car il s'agit d'une énergie renouvelable).
Après calculs, les collectivités locales percevront en tout 13 200 € de TP mais l'entreprise ne versera que 125 000 x 3,5% soit 4 375 €.

La différence, 13 200 - 4 375 soit 8 825 € sera compensée par l'État. C'est-à-dire NOUS

D’ou Taxe Professionnelle prévisible par MW d’éolien installé
1ére année = 0
2ème année = 0
3ème année = 0.5 x 0.45 x 13 200 (dont les 2/3 payés par nous)
4ème année et suivantes = 0.45 x 13 200 ( et toujours 2/3 payés par nous )

Conséquences financières pour la Commune qui compte percevoir la « manne éolienne » sous forme de Taxe Professionnelle :
– Elle ne percevra que le maximum fixé par l’administration fiscale à partir du nombre d’habitants (Plafond x Nombre d’habitants).
– elle perdra une partie de dotation globale de fonctionnement et d’équipement (variation du coefficient d’intégration fiscal ).
– elle perdra une partie des fonds départementaux de péréquation ( idem ).
– sa quote-part sur les charges de la Communauté de Communes augmentera .

Conclusion
L’intérêt financier risque donc d’être très limité et les élus devraient consulter les services fiscaux et de la Trésorerie Générale avant de prendre une décision.

2 - Charges supplémentaire et risques
- La Commune s’engage à maintenir en état les voies d’accès.
- Il n’existe aucune garantie sur la remise en état du site en fin d’exploitation, puisque le décret d’application qui devait fixer des provisions financières n’a pas paru et ne paraîtra jamais (aucune autre entreprise n’y est contrainte). Les Communes ou les propriétaires qui louent des terrains doivent savoir que si l’exploitant éolien dépose le bilan, ce sont elles en tant que propriétaires qui en auront la charge.

3 - CSPE2
La contribution aux charges de service public de l’électricité est due par tous les consommateurs finals d’électricité en France3. Son montant s’applique sur la consommation en KWh d’électricité. Il sert essentiellement à financer le développement des énergies renouvelables et principalement l’éolien, puisque celui-ci bénéficie d’une obligation d’achat à un prix très élevé.
D’après la courbe établie par la CRE (Commission de régulation de l’énergie) :
- Pour 2000 MW éoliens installés en 2007 en France, le montant de la CSPE passera de 2 €/MWh en 2002 à 5 €/MWh.
- Pour 6000 MW éoliens installés en 2007, il sera de 6,8 €/MWh.
Montant actuel 2004: 4,5 €/MWh4.
Cette contribution est par ailleurs soumise à TVA au taux de 19,6 %.
La CSPE représente donc une augmentation substantielle des factures d’électricité, tout en ne prenant pas en compte les souhaits d’E.D.F. d’augmenter le prix de l’électricité pour couvrir ses charges d’entreprise .
C’est l’actuel problème du gouvernement : refuser les augmentations de tarif demandées par E.D.F. en raison de l’augmentation automatique de la CSPE.
Est-il normal de privilégier financièrement les exploitants éoliens au détriment des intérêts des consommateurs et de l’équilibre d’EDF ?
En conclusion, il est regrettable que les élus ne soient pas informés de ce qui est dit ici, cela leur éviterait de se lancer inconsidérément dans ces projets, des tensions avec leurs administrés et des déceptions ultérieures.
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Vendredi 29 février 2008 

Heugnes - Philippe Moulin a composé sa liste 

Extrait de la NR du 29/02/08

Le secret d'une seconde liste à Heugnes a été tenu un moment. Finalement, Philippe Moulin a constitué une liste pour les municipales.
 
« Notre liste est constituée de candidats aux compétences variées et complémentaires. Nous n'appartenons à aucun parti politique et sommes animés du désir de rassembler et d'apporter notre soutien à toutes les associations locales » dit Philippe Moulin, le chef de file de la liste.
Une moyenne d'âge de 48 ans où d'anciens conseillers municipaux et une conseillère sortante se sont regroupés. « Réaliser l'assainissement collectif, préserver et mettre en valeur le charme du territoire communal, entretenir les chemins vicinaux, faire valoir ses atouts touristiques, soigner l'accompagnement et aider les déplacements des personnes âgées vers les centres médicaux administratifs, se pencher sur le quotidien des plus jeunes, installer un défibrillateur à la disposition de tous, organiser un grand événement sportif fédérateur » sont certains des thèmes abordés par la liste « Pour mieux vivre ensemble à Heugnes ».

La liste

Philippe Moulin (55 ans, agriculteur, élevage bovin), Brigitte Blanc (39 ans, salariée horticole), Francis Blanchet (57 ans, retraité de la police), Gérald Brun (27 ans, agriculteur, élevage caprin), Bernard Charny (57 ans, agriculteur, ancien conseiller), Martine Denisot (62 ans, conseillère sortante, gérante de sociétés, communication), Karine Heme (32 ans, agricultrice, élevage caprin), Alexandre Martin (51 ans, architecte, directeur du CAUE, ancien conseiller), Thierry Pensier (45 ans, artisan mécanique générale), François Piat (52 ans, commercial agro alimentaire), Géraldine Waddington (55 ans, retraitée laboratoire de biologie). 
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Vendredi 22 février 2008 

Indre - Quand les éoliennes ont le souffle court 

Extrait de la NR du 20 février 2008
Voilà un sujet qui va faire du bruit. Autant qu'une éolienne qui a le vent en poupe ! Mais peut-être pas autant que prévu. Petit rappel des faits.
 
Nous sommes sur le futur parc éolien d'Heugnes et Villegouin, il y a encore quelques mois. Le préfet Jacques Millon s'en vient rassurer les élus du cru : Michel Denisot, même s'il a obtenu que le dossier, contre lequel il se bat, aille se faire revoir la copie sur le bureau du ministère, ne parviendra pas à enrayer le projet.
Un projet qui prévoyait l'installation de seize éoliennes de 150 mètres : dix à Heugnes, et six à Villegouin.
Alors qu'en est-il ? On dira que chacun a gagné. Match nul, balle au centre, comme on dit aux abords de Gaston-Petit.
D'un côté nous avons effectivement un parc éolien qui verra le jour dans les deux ans, puisque le permis de construire vient tout juste d'être délivré par la préfecture. De l'autre, nous avons une révision à la baisse qui se concrétise par l'installation, au final, de cinq ventilateurs géants à Heugnes et trois à Villegouin.
Disons qu'on a coupé la poire en deux. Et les pépins, ils sont pour qui ? Peut-être pour les élus (toujours du cru) qui auraient bien voulu en obtenir un peu plus, n'en déplaise aux particuliers qui privilégient leur panorama.
Pourquoi ? Ben ma foi, parce qu'un champ d'éoliennes rapporte (très...) gros en matière de taxe professionnelle aux communes et aux propriétaires des terrains sur lesquelles elles sont implantées !
Et puis, comme il s'agit de développement durable et autres économies d'énergies, on ne peut que s'incliner.
Des chiffres ? Une fois ces huit machines en fonction, le parc éolien de l'Indre atteindra le cap des soixante-sept unités, chiffre qui pourrait passer à quatre-vingt-cinq si tous les permis instruits sont validés... dans leur totalité. Mais pour l'instant, personne n'en souffle mot. Chut...
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Mercredi 20 février 2008 

Indre-et-Loire - Un coup d'arrêt pour l'éolien en Touraine ? 

Extrait de la NR du 17/02/2008


Le projet éolien le plus avancé, celui d'Orbigny, vient d'être bloqué par décision du préfet. Un coup d'arrêt est-il à prévoir pour le développement de l'éolien en Touraine ?
 
Contexte
> Le préfet a refusé la demande de permis de construire pour le projet éolien à Orbigny et Céré-la-Ronde.
> Aucun autre ne s'est encore concrétisé en Indre-et-Loire.
> Un schéma départemental va permettre d'harmoniser les implantations. nr.tours@nrco.fr
Le Centre est aujourd'hui la première région française en terme de développement éolien. Mais l'Indre-et-Loire en est pourtant au stade zéro. Le projet le plus avancé, celui d'un parc réparti sur Orbigny et Céré-la-Ronde, est désormais bloqué. Le permis de construire a été refusé par le préfet d'Indre-et-Loire.
De là à en conclure que l'éolien n'a plus le vent en poupe en Touraine, il n'y a qu'un pas qu'on peut être tenté de franchir. Saint-Flovier, Villedomain, Bossay, Charnizay, La Celle-Guénand, Le Petit-Pressigny, Saint-Paterne-Racan... de nombreux projets ont pourtant vu le jour ces deux dernières années. Mais seuls trois d'entre eux (Orbigny, Brèches, Dolus-le-Sec - Tauxigny) ont, pour l'instant, donné lieu à l'installation de mâts de mesure. Et l'unique demande de permis de construire pour cinq éoliennes à Orbigny plus une à Céré-la-Ronde a été refusée.
 
Nuisance visuelle
Motif ? La préfecture invoque des « nuisances sur la faune », notamment des espèces protégées comme le vanneau huppé, la cigogne blanche ou la chauve-souris.
Et puis, pour capter le vent, ces éoliennes auraient dû s'envoler très haut... d'où une nuisance visuelle importante.
A Tauxigny, l'Association pour la défense de l'environnement de la vallée de l'Échandon, présidée par Jean-François Marcesche, ne s'oppose pas au projet éolien qui a vu le jour sur la commune et celle, voisine, de Dolus-le-Sec. Mais elle interroge : « Il faut que le jeu en vaille la chandelle », explique le président. « Ce projet, ajoute Jean-François Marcesche, est implanté sur le site d'une zone Natura 2000. La Ligue de protection des oiseaux n'y est pas favorable. »
 
'' Mais pas n'importe comment ! ''
En Touraine, du côté des autorités comme des associations de défense de l'environnement, l'heure serait plutôt au « oui mais ».
« Il faut avancer sur la question des énergies renouvelables, précise le président de l'Adeve. Mais pas n'importe comment. Il serait préférable de ne pas laisser la gestion de l'éolien au privé, les parcs pourraient être confiés à des sociétés d'économie mixte. »
Le préfet, Patrick Subrémon, estime que la mise en place d'un schéma départemental permettrait de mieux gérer le développement de l'éolien en Touraine.
« Cela permettrait de définir d'abord le nombre d'éoliennes dont nous avons besoin avant de décider où les implanter », conclut François Marcesche. Et mettre fin à l'anarchie des projets . 
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Samedi 16 février 2008 

Projet de Zone de Développement Éolien 

La communauté de commune d'Ecueillé a déposé une demande de déclaration de Zone de Développement Éolien à la préfecture de l'Indre, toujours dans le plus grand secret et contrairement aux recommandations de la préfecture sans aucune consultation de la population. Ce dossier reste dans l'opacité la plus totale et n'est évoqué par aucun candidat des 2 listes en présence.
Une nouvelle loi de juillet 2007 impose la création d'une zde pour implanter un parc éolien et bénéficier du rachat bonifié. Je rappelle que sans ce rachat de l'électricité par EDF à deux fois le prix de revient de l'électricité d'origine nucléaire, il n’y aurait pas une ruée des promoteurs industriels de l’éolien sur nos communes.

Texte de la préfecture :

Dans les zones interconnectées au réseau métropolitain continental
(métropole continentale), les installations utilisant l'énergie du vent
doivent être implantées dans des zones de développement de l'éolien (ZDE) et
respecter la puissance installée minimale et maximale définie dans l'arrêté
préfectoral de création de la ZDE considérée.
 À titre transitoire, tout producteur titulaire d'un certificat ouvrant
droit à l'obligation d'achat d'électricité délivré avant le 15 juillet 2007,
ainsi que du document attestant du dépôt, avant le 15 juillet 2007, de la
demande de permis de construire lorsque celui-ci est requis, a droit, à sa
demande, à un contrat d'achat pour l'électricité produite par une
installation d'une puissance installée inférieure ou égale à 12 mégawatts
utilisant l'énergie mécanique du vent implantée dans une zone interconnectée
au réseau métropolitain continental et se trouvant en dehors du périmètre
d'une zone de développement de l'éolien.

Pour déposer une déclaration de zde auprès de la préfecture il doit y avoir délibération du conseil des communes concernées, de la communauté de commune et  consultation de la population. On l'attend toujours...
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Mercredi 2 janvier 2008 

Avantage et inconvénient de l’énergie éolienne 


Lors de la réunion d'hier à Aubigny, le délégué régional du groupe EDF en charge des problématiques énergétiques a expliqué les enjeux de l'éolien industriel aux élus locaux.

Philippe Defossez, délégué régional du groupe EDF en charge des problématiques énergétiques, a répondu hier soir, à Aubigny-sur-Nère, à l’Atomic Cinéma, à l’invitation des élus du Pays Sancerre Sologne qui demandaient à être mieux informés sur l’intérêt de l’éolien, et sur les procédures de mise en place d’une ZDE (Zone de développement éolien). « Une réunion qui a été très objective et claire », comme l’a souligné Yves Fromion, député maire d’Aubigny, et président du Pays Sancerre Sologne.

« L’éolien n’est pas la solution miracle »

« Le groupe EDF, à la fois distributeur d’énergie électrique et opérateur éolien à travers la filiale Maia Eolis de GDF, (Gaz de France) ne croit pas que l’éolien soit la solution miracle au réchauffement de la planète », a expliqué Philippe Defossez « C’est un des éléments du mix d’ensemble possible autour du nucléaire, de l’hydraulique, du thermique et de l’énergie solaire (voltaïque et photovoltaïque) qui peut contribuer aux besoins énergétiques futurs qui augmenteront de 50 % d’ici une centaine d’années dans le monde », a-t-il dit. Il a expliqué que « l’éolien terrestre est peu rentable, et coûte cher à construire et à raccorder au réseau, et qu’au final c’est le consommateur qui paye », rappelant que « EDF est dans l’obligation de racheter le Mégawatts/Heure d’éolien au prix fort de 82 euros ».

« L’intérêt d’un parc éolien tient à sa rentabilité, et pour cela il faudrait que chaque éolienne tourne à cent pour cent, contre 30 % aujourd’hui. Il faut compenser l’irrégularité de l’éolien par du nucléaire ou du thermique générateur de gaz carbone (CO2) ». « Il y a intérêt à avoir un bon projet de territoire pour être sûr que le parc sera rentable », a-t-il dit rappelant aux élus que « la région avait confié aux Pays de bâtir des projets qui tiennent la route, même si une intercommunalité peut demander création d’une ZDE ». Et de les mettre en garde contre les « sirènes des opérateurs d’éolien par rapport à la taxe professionnelle qui s’arrêtera quand le kilowatt d’électricité ne sera plus subventionné d’ici dix à quinze ans sans qu’on sache ce qui se passera après ». Les élus ont appris aussi qu’ils pouvaient « avoir à payer pour se raccorder au réseau de transport électrique (RTE) d’EDF (...) ». De quoi alimenter les réflexions et débats futurs sur les projets locaux. 
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Mardi 1 janvier 2008 

Modification du contrat de communauté de communes de Montrésor 

A propos d’éoliennes

La communauté de communes de Montrésor a voté en septembre un élargissement de ses compétences pour permettre à une société de mener une étude sur l’installation d’éoliennes. Les conseils municipaux des communes devaient ratifier cette « proposition ». Ce qui fut fait ou sera fait dans les communes composant la communauté. C’était le cas à Genillé vendredi dernier. Cette délibération présentée aux élus comme une simple formalité semble cacher en fait un projet bien plus large. Il s’agit d’une étude sur l’installation future d’éoliennes sur le territoire de la commune de Villedomain et de deux communes voisines situées… dans l’Indre.

Alors pourquoi avoir caché cela aux délégués des communes alors qu’il s’agissait d’une recommandation préfectorale, les communes berrichonnes concernées n’étant pas constituées en communautés ?

mauricecordera.unblog.fr/2007/11/13/a-propos-deoliennes
L'éolien dans le nord de l'Indre 

[image: image95.jpg]
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Mercredi 7 novembre 2007 

Interview du maire de Grignan au sujet des éoliennes


Mercredi 7 novembre 2007 

Les éoliennes dans l'indre : texte de la préfecture de l'Indre du 03/12/04 


    Les éoliennes

La directive européenne du 27 septembre 2001 relative à la promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables sur le marché intérieur de l'électricité a fixé des buts ambitieux aux Etats membres. La France, dans son objectif de diversifier ses moyens de production et de réduire ses émissions de gaz à effet de serre, s'est engagée à passer de 15 à 21% la part d'énergies renouvelables et non polluantes dans sa consommation totale d'électricité et ce à l'horizon 2010. Pour répondre à cet objectif, c'est entre 5000 et 10000 aérogénérateurs qui devront être accueillis dans le paysage français.

Aujourd’hui, les éoliennes produisent dès que la vitesse du vent atteint 15 km/h et jusqu’à 90 km/h. Leur rendement devient optimal à partir de 50km/h.

Les régions les plus concernées, car offrant le potentiel le plus important, sont le Nord-Pas-de-Calais, la Bretagne et le Languedoc-Roussillon. Moins venteux, le contexte météorologique de l’INDRE est moins favorable à l'implantation d'éoliennes, mais la faible densité de population et le caractère dénudé du paysage dans certaines zones du département éveillent l'intérêt des porteurs de projets.

Dans le département de l’Indre, quelques projets sont déjà en cours d’étude et certains ont d’ailleurs fait l’objet d’une publicité par voie de presse.

Dans ce contexte et considérant qu’il convient d'assurer la préservation de notre patrimoine paysager, la Direction de l’Architecture et du Patrimoine a adressé aux Préfets de Départements et aux Chefs de Services Départementaux de l’Architecture et du Patrimoine une note méthodologique concernant l’implantation d’éoliennes.

En effet, la nature même des éoliennes leur confère deux caractéristiques qui expliquent leur impact sur le paysage :

- d'une part, il s'agit de constructions très élevées, puisque les projets actuels atteignent et dépassent quatre-vingts mètres. Certaines éoliennes mesurent même cent mètres de hauteur.

- d'autre part, elles doivent être implantées dans des zones exposées au vent, qui sont souvent des sites dégagés offrant des perspectives intéressantes.

Pour ces deux raisons, les éoliennes sont, le plus souvent, visibles de très loin. Si les conditions de visibilité dépendent naturellement du site, on estime qu'une éolienne de cent mètres de haut peut se voir jusqu'à trente kilomètres. Cet aspect est d'autant plus préoccupant que les éoliennes seront à l'avenir de plus en plus implantées en parcs de plusieurs machines, pour des raisons d'efficacité énergétique.

L’exploitation des sources d’énergie renouvelables est appelée à contribuer de plus en plus à la satisfaction des besoins en électricité. Parmi celles-ci, l’énergie éolienne connaît aujourd’hui un essor spectaculaire au niveau mondial. En conséquence, les projets d’implantation de fermes éoliennes se multiplient et soulèvent de nombreuses questions quant à l’instruction des dossiers.

La DDE de l’Indre a organisé une réunion des différents services de l’état et des partenaires concernés par ces implantations, à l’issue de laquelle certaines propositions ont émergé et, notamment, l’examen de tous les projets par la Commission des Sites, Perspectives et Paysages et la Mission Interministérielle de l’Aménagement et du Développement du Territoire, ainsi que l’élaboration d’un guide destiné essentiellement aux élus locaux et porteurs de projets.

Il convient de rappeler que le potentiel éolien dans le département est relativement faible. C'est pourquoi le document ci-joint a la seule ambition de rappeler, sur la forme comme sur le fond, les conditions auxquelles les projets doivent répondre en vue de leur autorisation. Le respect de ces conditions par l'ensemble des porteurs de projet doit permettre un développement raisonné et harmonieux des installations éoliennes dans le département. 

Par franck 
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Jeudi 1 novembre 2007 

Extrait du blog de la NR par Don Quichotte 2 

Et oui raleur vous avez raison concernant le rapport à l'argent, je pourais même dire que je comprends les agriculteurs qui louent leurs terrains, leur avenir économique n'est pas rose, c'est toujours ça de pris pour assurer l'avenir, quoi que !
A leur place je me méfierai des promoteurs et de leurs contrats, car une loi à été votée en 2003, prévoyant le démantellement de ces machines en fin d'exploitation, mais bizarement le décret d'application n'a toujours pas été publié au journal officiel, et donc cette loi n'et pas appliquée. Les contrats signés avec les promoteurs, ne comportent toujours pas, sauf exception de clause de démontage en fin d'exploitation.
Il faut savoir que sur certains parcs en Allemagne, Angleterre ou en Bretagne, les sociètés ont disparu au bout de 8 à 10 ans d'exploitation, les éoliennes sont arrétées et doivent être démontées par le propriétaire du terrain.
Cette opération doit être réalisée par une société spécialisée et demande des équipements lourds pour démonter et évacuer entre 150 et 200 tonnes de métal et près de 1000 tonnes de béton.
Coût de l'opération 160 000 €uros à la charge du propriétaire,par éolienne bien sur.
Cette somme représente pour un loyer annuel de 3000 euros plus de 53 ans de loyer ! Certains propriétaires incapables d'assurer financiérement cette opération sont obligés d'abandonner leurs terrains à la commune qui prends en charge cette opération et tente de retrouver si possible l'exploitant souvent exilé dans une ile lointaine pour se rembourser en intentant des procés longs et couteux.
Alors méfiance, tant que les contrats ne comporteront pas de clauses de garantie de démontage avec l'obligation de constituer un dépot de garantie équivalent au coût de cette opération, beaucoup de contribuables devront un jour ou l'autre payer des décisions hasardeuses de certaines municipalités qui se font abuser par des promoteurs sans scrupules.
Et ce n'est pas non plus la taxe professionnelle percue par les communes en viron 8000 euros par an qui comblera ce déficit, informez vos élus avant qu'il ne soit trop tard.
Et je termine en affirmant encore que l'éolien INDUSTRIEL n'apporte rien au plan écologique quand on compense avec de l'énergie Thermique GAZ, Charbon, ou pétrole, et c'est une erreur totale au plan économique alors que le pétrole va dépasser les 100 dollars le baril et que l'on annonce son épuisement entre 2015 et 2020, provoquant une hausse incontrolable des autres énergies.
En france les prix devraient rester stables grace au nucléaire qui n'est pas forcément l'énergie la meilleure mais qui a le mérite d'exister, et de produire 80 % de nos besoins à un prix trés économique.
Les sommes colosales que l'on investit dans l'éolien et des centrales thermiques de compensation serait mieux placés dans la mise en place d'économies d'énergie, dans le développement de la géothermie, énergie propre renouvelable et inépuisable, dans ldes subventions pour rendre tous les logements auto suffisants en énergie (Pompes à chaleur géothermiques, vmc double flux, chauffe eau solaire, et cellules photovoltaïques).
Dans un prochain message j'évoquerai les nuisances de ces machines pour la santé des humains vivant à proximité de ces machines, réfléchissez à la déclaration de l'Académie de Médecine qui préconise d'installer les éoliennes à une distance minimale de 1500 m alors que les permis sont acceptés pour des implantations à 500 m des habitations. Les vibrations émises dans le sol par ces monstres de 1300 tonnes y sont peut être pour beaucoup. Peut on risquer de détériorer la santé des riverains pour satisfaire l'appétit financier d'exploitants et de promoteurs sans scrupules ? 

Par Don Quichotte 
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Mardi 30 octobre 2007 

Communiqué de presse par Don Quichotte 

Eoliennes : réaction à la nouvelle politique annoncée par M. Sarkozy.


Paris : le 30 octobre 2007

La Fédération Environnement Durable (FED), les associations du patrimoine et des paysages qui ont manifesté le 6 octobre à Paris contre l’éolien industriel se félicitent de la réorientation de la politique française en matière d’éoliennes et d’énergies renouvelables annoncée par le Président Sarkozy.

Dans son allocution de clôture du Grenelle de l’environnement, le Président de la République a annoncé la fin de la « précipitation » qui caractérisait la politique française en matière d’éoliennes jusqu’à maintenant. Les nouvelles éoliennes seront installées d’abord dans les friches industrielles et loin des sites emblématiques.

Dans une improvisation qui ne figure pas dans le texte écrit remis à la presse, M. Sarkozy, se tournant vers José-Manuel Barroso, Président de la Commission européenne, a donné la raison de sa décision : « quand je survole les autres pays, ça ne donne pas envie ».

Le Président de la République a également annoncé l’accélération de la recherche dans les énergies du futur.

Cette nouvelle politique marque la fin des implantations d’éoliennes industrielles dans les campagnes et dans les zones naturelles. C’est un soulagement pour les 800 villages de 52 départements représentés à la manifestation du 6 octobre. C’est aussi une formidable contribution à l’image de la France et la preuve apportée à l’Europe qu’une politique de l’énergie peut concilier lutte contre le réchauffement climatique et respect des paysages et du cadre de vie de chacun.

*******
Les 1500 manifestants du 6 octobre étaient porteurs de six revendications. Plusieurs d'entre elles ont été de fait acceptées : communiquer les vrais chiffres de l’éolien (M. Borloo s’y est engagé), protéger la santé publique des nuisances des éoliennes, protéger les patrimoine culturel et naturel de la France, retrouver la paix dans les villages, engager une stratégie énergétique efficace.

La sixième porte sur le scandale financier du prix de l’électricité éolienne. Ce prix très élevé encourage la production d’une énergie intermittente qui ne favorise pas la réduction des gaz à effet de serre. Il conduira à une pression spéculative sur les rares terrains en France qui respectent les critères de la nouvelle politique.

De la même façon que le Président a annoncé que la politique de soutien aux biocarburants sera revue, le soutien aux éoliennes par les prix doit être revu.


Dépèche Agence France Presse (AFP)
Environnement-énergie-éoliennes
Grenelle: les anti-éolien satisfaits par les engagements présidentiels

PARIS, 30 oct 2007 (AFP) - Les opposants aux éoliennes, qui avaient manifesté le 6 octobre, se félicitent mardi "de la réorientation de la politique française" et de la fin de la "précipitation".

"Dans son allocution de clôture du Grenelle de l'environnement, le président de la République a annoncé la fin de la +précipitation+ qui caractérisait la politique française en matière d'éoliennes", indique dans un communiqué la fédération Environnement durable qui réunit de nombreuses associations de protection du patrimoine.

"Cette nouvelle politique marque la fin des implantations d'éoliennes industrielles dans les campagnes et les zones naturelles: c'est un soulagement pour les 800 villages de 52 départements représentés à la manifestation du 6 octobre", estime-t-elle.

"Un cap a été franchi", s'est félicité le président de la fédération, Jean-Louis Butré, qui considère que les opposants aux éoliennes sont confrontés "à la puissance hallucinante des lobbies qui défendent un marché potentiel de 20 milliards d'euros".

"A quoi bon implanter 10.000 à 15.000 éoliennes supplémentaires pour produire quelques pour cent d'électricité", demande-t-il en ajoutant que "les éoliennes ont un grand défaut: elles ne marchent pas tout le temps".

A la mi-2007, le parc éolien français atteignait une puissance cumulée de 2.000 mégawatts.

Selon l'Ademe, l'Agence pour le développement et la maîtrise d'environnement, 5.000 machines supplémentaires devraient être installées d'ici 2010, produisant 10.000 mégawatts supplémentaires.

L'objectif retenu jusqu'à présent est d'atteindre 25.000 mégawatts en 2020.

Par Don Quichotte 
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Dimanche 7 octobre 2007 

Extrait du blog de la NR par Don Quichotte 

L’énergie la plus économique, la plus écologique est celle que l’on ne consomme pas ….. !
Commençons par favoriser les économies d’énergie, isolation des habitations, modes de transport … !
Les éoliennes produisent de l’énergie quand il ya du vent soit 25 % de l’année dans notre région
Le courant produit est acheté 82 € le MW contre 30€ le MW pour le nucléaire.
Des centrales thermiques Gaz, Charbon, Pétrole sont en cours de construction pour prendre le relai des éoliennes quand il n’y a pas de vent. A moins que vous acceptiez de vous priver d’électricité lorsqu’il n’y a pas de vent. Ces centrales fonctionnent pour l’éolien 75 % de l’année elles produisent un courant qui revient de 60 à 65 € le MW et elles produisent 0,4 Tonne de CO² par MW soit une taxe carbone supplémentaire de 20 €/T soit 8€/MW (prix de revient total 68 à 73 € /MW)……. Ou est l’économie… ? Ou est l’écologie…. ?
Le projet éolien du Castelrenaudais est de 40 machines hautes de 150 m, pour un investissement total de 120 Millions d’€uros largement subventionné par nos impôts par le biais de subventions régionales.
Il est impératif d’aller très rapidement vers des énergies renouvelables ne produisant pas de CO², pensons à la terre que nous laisserons aux générations futures, mais aussi pour nous car la dégradation du climat est déjà en route.
Il existe une énergie propre et régulière pouvant produire de l’électricité et alimenter un réseau d’eau chaude pour chauffer écoles, hôpitaux, lieux publics, logements, piscines, serres horticoles, c’est la Géothermie profonde, dont la technique est maintenant bien maitrisée par EDF et SHELL. Voir site de Soulz la Forêt à côté de Strasbourg. www.soultz.net/fr/
Cette énergie se trouve d’ailleurs préconisée par la région Centre qui s’est doté de structures pour « faire de notre région un Pôle d’excellence européen en matière d’efficacité énergétique ». Voir le dossier de presse www.regioncentre.fr/media...
Il est d’ailleurs prouvé que notre région regorge dans son sous-sol de poches d’eau chaude(Dogger), pour preuve lors de forages sur les communes d’Auzouer et Autrêche, destinés à rechercher des poches pour stocker du gaz une poche d’eau chaude à été perforée et le puits colmaté par une vanne
Cette énergie est la plus économique de toutes (trois fois moins cher que le nucléaire), totalement écologique car ne produisant pas de CO².
Alors pourquoi implanter des éoliennes sur notre région, une des moins ventée de France, avec tous les inconvénients générés par ces machines : perturbation des réceptions radio, télévision, et radars de l’aviation civile ou militaire, baisse importante de la valeur immobilière dans tout le Castelrenaudais voir maison invendables, certaines éoliennes seraient à moins de 900 m des habitations de deux villages.
Ce que vous disent pas vos maires et conseillers c’est qu’une société ETD (voir site du bureau d’étude www.etd-energies.fr/Liens... à réalisé fin 2006 les plans de positionnement et le dossier(ZDE) pour obtenir les autorisations au prés des autorités compétentes.
Les populations seront consultées par le biais d’une enquête d’utilité publique, mais à ce stade il est déjà trop tard pour réagir comme le prouvent tous les projets précédemment réalisés, voir sur le site de la Fédération de l’Environnement durable FED. environnementdurable.net/
Evidement les propriétaires terriens des parcelles sur lesquelles seront implantées ces machines toucheront de 4000 à 6000 € par an et par éolienne, alors que la communauté de communes touchera jusqu’a trois fois moins de Taxe Professionnelle que pour une centrale Géothermique de même puissance, qui d’ailleurs produirait 4 fois plus de courant tout en fournissant éventuellement un réseau de chauffage eau chaude.
Ci ce n’est pour servir les intérêts de certains particuliers je ne vois pas la raison de choisir la plus mauvaise solution. 

Par Don Quichotte 
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Dimanche 7 octobre 2007 

Manifestation à Paris contre l'Eolien industriel 

Communiqué de presse, Paris, 1er octobre 2007
Révoltés par l'éolien industriel
800 villages montent à Paris
pour manifester devant le Ministère de l'Ecologie
Le Collectif du 6 octobre appelle à une manifestation nationale le 6 octobre 2007 de 14h00 à 17h00 devant
le Ministère de l'Ecologie, 20 avenue de Ségur - Paris 7ème, pour dénoncer un programme éolien industriel
en totale contradiction avec les aspirations d'aménagements et de développements durables de la France :
Une imposture écologique :
Même 25 000 Mégawatts éoliens (l'équivalent de 100 éoliennes géantes par département) ne parviendraient
structurellement pas à diminuer de plus de 0,5% les émissions françaises de CO2.
Dans les faits le bilan serait encore moins bon car les nombreux trous d'air nécessiteraient des
compensations instantanées par des capacités souvent thermiques donc émettrices de CO2, et les
bourrasques obligeraient à renforcer le réseau donc la taille et le nombre des pylônes électriques.
Un scandale financier :
Fixé et garanti pendant 15 ans par la Loi, le prix de rachat exorbitant de l'électricité éolienne a créé une
situation de rente pour une faible, capricieuse et inutile contrepartie énergétique. Ce marché artificiel
alimenté par une taxation généralisée de la collectivité enrichit outrageusement certains qui parfois
expatrient leurs profits vers des sociétés off-shore.
Un recul de la démocratie :
Contrairement aux discours officiels, les projets éoliens ne font l'objet d'aucune réelle concertation avec les
populations locales. Pire, ce sont de véritables zizanies qui s'insinuent et divisent les villages opposant d'un
côté les bénéficiaires de quelques retombées financières voire "cadeaux", et de l'autre ceux qui veulent à
juste titre préserver l'harmonie et la quiétude de leur cadre de vie. Malheureusement sont aussi à déplorer
des tentatives de prises illégales d'intérêts, et des pressions sur les décisionnaires y compris des Préfets.
Une catastrophe pour les paysages :
Les paysages sont la première richesse de notre pays. Etalées sur des milliers de kilomètres, visibles sur
des millions d'hectares, dix à vingt mille éoliennes géantes seront une catastrophe pour notre pays.
La nécessité d'une stratégie énergétique efficace :
D'une part, il devient primordial de développer et déployer des technologies d'économie d'énergie à grande
échelle, d'autre part il devient urgent de prioriser et déployer les énergies renouvelables présentant un bilan
réellement positif pour l'environnement, la société et l'économie.
Le Collectif du 6 octobre :
Exclus du Grenelle de l'Environnement, le Collectif du 6 octobre regroupe des Fédérations nationales, de
nombreuses associations locales, des élus, et des particuliers qui ont en commun leur opposition au
déploiement inutile de l'éolien industriel en France, dont en tête :
FédérationEnvironnement Durable
Fédération Nationale des Associations de Sauvegarde des Sites et Ensembles Monumentaux
Vielles Maisons Françaises
Chasse, Pêche, Nature et Traditions
Contacts presse :
Site : collectif-6-octobre.over-...
Mail : collectif6octobre@gmail.com
Tél : 01.41.18.50.70
Kléber Rossillon : 06.07.21.88.64
Michel Broncard : 06.23.80.71.93
Point presse :
13h30 devant le Ministère de l'Ecologie, 20 avenue de Ségur - Paris 7ème 
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